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ASSEMBLÉS LÉGISLATIVE 

ICI SUR PRESSE. 

J.ST1CB CRIMINELLE. -
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?MI

SATIOKS JUDICIAIRES. 

C IRONIQUE. 

Cour d'assises de la Seine 

deux accusés. 

Assas-

ASSEMBLÉB LÉGISLATIVE. 

Au commencement de la séance, M. le président a don-

ne lecture d'un réquisitoire de M. le procureur-général 

la Cour d'appel de Besançon, demandant l'autorisa-

tion de poursuivre MM. Sommier et Richardet. Ces deux 
résentans

 SO
nt prévenus, le premier, d'avoir, en pro-

férant publiquement le 22 avril dernier un discours 

géditieux sur le Champ -de-Foire, à Aumont, excité 

à la haine et au mépris du gouvernement de la Ré-

publique,
 e

t cherché à troubler la paix publique en pro-

venant au mépris et à la hains des citoyens les uns con-

[ j les autres j le second, de s'êire rendu complice de ces 

défît* en qualité de gérant de la Démocratie jurassienne. 

l ' Vssemblée a renvoyé la demande aux bureaux. 

L'ae assez vive discussion s'est ensuite élevée sur une 

question de pure forme, sur une simple demande d'ajour-

lUnent. 11 est vrai que la proposition dont l'ajournement a 

été demandé est fort grave et qu'elle intéresse à un très 

haut d gré l'avenir de nos finances. Il est encore vrai que 

la plupart des orateurs, et notamment MM. Maugum, 

(, barras, Fould, Maréchal, M. le ministre des finances lui-

ni 'ine, tout en déclarant ne vouloir s'occuper que de 

la question de forme, ont été forcément amenés à entrer 

plus ou moins dans l'examen du fond, que par suite le 

débat a changé peu à pen de caractère, et qu'en fin de 

compte il a paru s'établir entre les partisans et les adver-

saire de la mesure réclamant, ceux-ci, un ajournement 

indéfini, ceux-là un ajournement à terme fixe, à mercredi 

en huit. 
Il s'agissait d'une proposition de M. Creton relative à 

l'impôt des boissons. On se souvient qu'au mois de mai 

dernier, par une disposition additionnelle à la loi de finan-

ces, l'Assemblée constituante décida que l'impôt des bois-

sons serait aboli à partir du 1" janvier 1850, et que le 

Gouvernement serait tenu de présenter avant cette épo-

que à l'Assemblée législative un projet de loi sur le rem-

placement de la taxe supprimée. En l'état de pénurie où 

se trouvait alors le Trésor public, cette résolution de la 

Constituante était une imprudence manifeste : diminuer 

brusquement les reottes de cent millions, alors que le 

budget se soldait déjà par un énorme déficit, et que l'As-

samblée elle-même, ainsi que l'a fait remarquer aujour-

d'hui M. Passy, augmentait encore les dépenses pré-

vues d'une cinquan aine de millions , c'était s'exposer 

à jeter une cruelle perturbali m dans notre situation fi-

nancière. Déclarer en principe l'abolition d'un impôt, 

stipuler également en principe que l'impôt aboli serait 

remplacé, et s'arrêter là sans rien formuler, c'était, com-

me l'a dit le rapporteur M. Prosper de Chasseloup-Lau-

bat, léguer à l'Assemblée législative une tâche laborieuse 

et ingrate, et lui préparer de geîté de cœur les plus sérieux 

embarras. Rien n'est, en effet, plus aisé que de détruire 

un impôt : c'est une œuvre fort simple et qu'entoure tou-

jours une sorte de popularité ; le remplacer, au contraire, 

est une œuvre fort difficile, qui exige autant de fermeté 

que de science, et qui ne manque jamais de soulever do 

nombreuses réclamations. 

Suis doute les raisons sur lesquelles s'appuyaient au 

sein de la Constituante les partisans de la suppression de 

l'impôt des boissons éiaient graves et dignes de considé-

ration: ces raisons ont été naturellement reproduites au-

jourd'hui; M. Mauginn, M. Charras, l'un des promoteurs 

du vote de l'abolition, et quelques autres les ont tour à 

Jour effleurées. M. Mauguin s'est écrié avec une singu-

lière emphase que la taxe des boissons conduisait tout 

dro:t à la violation du foyer domestique; M. Charras a 

ajouté qu'elle était pour les populations viticoles un far-

deau intolérable et qu'elle arrêtait l'essor de la consom-

mation. Mais^ quel est l'impôt qui ne froisse aucun inté-

rêt, qui ne gêne aucune production, qui ne soulève aucu-

ne plainte? Quelque légitimes que puissent être d'ail-

■urs les doléances de telle ou telle catégorie de produc-

'eurs, la véritable question n'est pas là en ce moment; 

Plie est tout entière, comme l'a dit M. Passy, dans le ré-

wnlissement de l'équilibre entre les recettes et les dé-

penses; car, s'il y a avantage à ménager les contribua 
b 'es par la suppression.de certains imj ôts, il y a d'im-

penses, de terribles inconvéniens à laisser s'aggiaver le 
e^ cl U qm mène inévitablement à des révolutions nou-

w les et à la ruine du pays. 

V est pour aider au rétablissement de l'équilibre du 
resor que M. Creton avait demandé : 1" que l'article 3 

Kn - A
 financesdu 19 mai fût abrogé; 2° que dans 

l i l de SIX nl011*, à compter de la promulgation de la 

i.rv i f™slTe des finances présentât à l'Assemblée un 
[OJ, de loi contenant un système complet sur l'impôt 

s Doissons. La commission chargée de l'examen de 

situ! ProPosUlon conc'uait à ce qu'elle fût piise en con-

i>an > ' mais ' au début de la séance, M. Victor Le-
• c, s autorisant de l'engagement pris par le ministre 
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semblait des-lors que rien ne dût s'opposer 

ment indéfini, qui impliquait dans sa pensée le rejet de la 

prise en considération. MM. Passy et Prosper de Chasse-

1 oup-Laubat, d'accord avec M. Creton, ont soutenu l'a-

journement à mercredi en huit. L'Assemblée, consultée, 

a donné gain de cause au ministre et au rapporteur. 

L'ordre du jour appelait ensuite l'examen d'une pro-

position de M. de Melun (Nord), relative à l'assainisse-

ment et à l'interdiction des logemens insalubres. La prise 

en considération a été votée sans débat, et le projet ren-

voyé à la commission d assistance publique. Ce projet 

qui, dans sa forme actuelle, est peut-être de nature à 

soulever plus d'une objection, mais qui est aussi suscep-

tible d'être heureusement modifié, mérite, en effet, une 

attention sérieuse. On sait que les logemens insalubres 

figurent justement parmi les causes les plus actives de ce 

déplorable éliolement physique qu'engendre la misère au 

sein des cités manufacturières. On sait quelle est sur la 

mortalité des populations industrielles l'influence perni-

cieuse de ces habitations, où l'espace, l'air et la lumière 

manquent à la fois aux malheureux de tout âge et de tout 

sexe qui y restent entassés aux heures de repos ou de 

chômage. Les épidémies y causent d'effrayans ravages ; 

le sang s'y vicie; des génération:* entières y contractent 

des maladies héréditaires, outre que leurs mœurs s'y 

corrompent dans une promiscuité san? nom. 

Lapioposition de M. de Melun a pour but de provoquer 

la disparition de ces bouges infects et la construction de 

logemens salubres et aérés pour les classes ouvrières. 

Elle distingue entre les habitations dont l'insalubrité 

tient à des causes intérieures, et celles dont l'insalubrité 

provient de causes extérieures. Elle applique à celles-ci 

le principe de l'expropriation pour cause d'utilité publi-

que. Elle autorise les administrations municipales à pres-

crire les mesures d'assainissement intérieur nécessaires à 

la salubrité de celles-là, ainsi qu'à interdire la mise en 

location des maisons ou logemens dont l'assainissement 

serait impossible et dont l'occupation serait jugée, par la 

nature de leurs constructions ou leurs dispositions vi-

cieuses, nuisible à la santé de leurs habilans. Et comme il 

pourrait se faire que l'administration municipale n'eût pas 

toujours les lumières nécessaires pour prévoir ou apprécier 

les abus dangereux, et pour y appliquer les meilleurs 

moyens de les réprimer ou de les faire cesser, la proposi-

tion place à côté de l'autorité locale un jury sanitaire 

chargé de rechercher et d'indiquer les mesures d'assai-

nissement qu'il serait nécessaire de prescrire, et de signa-

ler b's logemens insalubres qui, ne pouvant être assainis, 

doivent être frappés d'une interdiction de location. Ce 

jury serait composé, dans chaque canton , du juge de 

paix, président; d'un architecte et d'un médecin nom-

més par le préfet, auxquels viendraient s'adjoindre, pour 

chaque commune, deux membres du conseil municipal, 

deux membres du conseil de salubrité ou du bureau de 

bienfaisance, et, lorsqu'il y aurait possibilité, deux mern 

bres du conseil des prud'hommes: tous élusparleurs corps 

respectifs. Enfin la proposition prévoit le cas où, les lo-

gemens salubres étant trop restreints pour les classes ou-

vrières, il deviendrait utile d'encourager des construc 

tons nouvelles. Les communes auraient alors à exami-

ner si leurs ressources peuvent leur permettra d'entrer 

dans cette voie ; elles auraient la faculté de s'imposer 

clans ce but jusqu'à concurrence de deux centimes addi-

tionnels au principal des contributions directes, sous l'au-

torisation du préfet, dont le devoir serait de les garantir 

de tout entraînement dangereux pour leurs finances ou 

contraire aux besoins d'u îe bonne police. 

Dans le courant de la séance, l'Assemblée a, en outre, 

adopté, après l'échange de quelques observations entre 

M. Combarel de Leyval et le rapporteur de la commis-

sion, M. de Lagrené, un projet de loi tendant à autoriser 

le président de la République à ratifier les conventions 

de poste additionnelles conclues entre la France et la Bel-

gique. 
L'Assemblée a également voté, sans débat : l°Un pro-

jet de loi relatif à un crédit de 14,448 francs pour in-

demnité aux officiers du bataillon lyonnai? ; 2° un projet 

de loi portant demande d'un crédit de 185,000 francs pour 

les dépenses de deux compagnies de voltigeurs algériens, 

pendant les six derniers mois de 1849 ; 3° un projet de 

loi relatif à un report de crédit pour la fourniture aux 

Cours et Tribunaux de nouveaux timbres^ et cachets. 

Encore des interpellations ! M. Sauteyra a demandé à 

provoquer, de la part du ministre de l'intérieur, des ex-

plications sur la manière dont a été appliqué dans certains 

départemens le décret du 13 juin sur l'état de siège. Du 

consentement de M. Dufaure, les interpellations ont été 

fixées au mardi 7 août. 

Ajoutons, en terminant, que l'on a distribué aujour-

d'hui le rapport de la Commission chargée d'examiner la 

proposition par laquelle M. Mortimer-Ternaux demandait 

que l'on portât de six mois à cinq ans la durée de l'empri-

sonnement, et que l'on élevât de 50 à 3,000 fr. le chiffre 

de l'amende édictés contre quiconque se serait rendu 

coupable de tombeaux ou sépultures. La Commission 

conclut au rejet de la prise en considération, par ce motif 

éminemment moral que « si les pénalités actuelles sont 

disproportionnées avec les faits odieux et révoltans dont 

un procès récent a déroulé devant nous l'épouvantable 

tableau, ces faits, auxquels l'esprit humain se refuse à a-

jouter foi, sont .du nombre de ceux que la loi doit, en 

quelque sorte, s'abstenir de mentionner et d'atteindre, 

croyant, en pareille circonstance, mieux protéger la so-

ciété par son silence qu'elle ne le ferait par ses ri-

gueurs. » 
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Manifestée dans î 
mee, une vive agitation s'est 

enceinte, et nombre d'orateurs ont as-

des armées de terre et de mer, dans le but de les détourner 
de leurs devoirs militaires et de l'obéissance qu'ils doivent à 
curs chefs, sera punie d'un emprisonnement d'un mois à 

deux ans et d'une amende de 25 francs à 4,000 francs, sans 
préjudice des peines plus graves prononcées par la loi, lors-
que le fait constituera une tentative d'embauchage ou une 
provocation à une action qualifiée crimeou délit. 

Art. 3. Toute attaque par l'un des mêmes moyens centre le 
respect dù aux lois et à l'inviolabilité des droits qu'elles ont 
consacrés, toute apologie d< faits qualifiés crimes ou délits 
par la loi pénale, sera punie d'un emprisonnement d'un mois 
a deux ans et d'une amende de 15 francs à 1,000 francs. 

Art. 4. Li publication ou repro-iuetion, faite de mauvaise 
foi, de nouvelles fausses, de pièces fabriquées, falsifiées, ou 
mensongèrement attribuées à des tiers, lorsque ces nouvelles 
ou pièces seront de nature à troubler la paix publique, sera 
punie d'un emprisonnement dJun mois à un an et d'une amen-

de de 800 francs à 1 ,000 francs. 
Art. S. Il est interdit d'ouvrir ou annoncer publiquement 

des souscriptions ayant pour objet d'indemniser des amendes 
frais, dommag s et intérêts prononcés par des condamnations 
judiciaires. La contravention fera punie, par le Tribunal 
correctionnel, d'un emprisonnement d'un mois à un an et 

d'une amende de 300 francs à 1,000 francs. 
Art. 6. Tous distributeurs ou colporteurs de livres, écriis, 

brochures, gravures et lithographie*-, devront être pourvus 
d'une autorisation qui leur sera délivrée, pour le départe-
ment de la Seine par le préfet de police, et pour les autres 

départemens parles préfets. 
Ces autorisations pourront toujours être retirées par les 

autorit* s qui les auront délivrées. 
Les cotnrevenans seronteondamnés, par les Tribunaux cor-

rectionnels, à un emprisonnement d'un mois à six moi?, et 
à une amende de 23 francs à 500 francs, sans préjudice des 
poursuites qui pourraient être dirigées pour crimes ou dé-
lits, soit contre les auteurs oa éditeurs de ces écrits, soit 
contre les distributeurs ou colporteurs eux mêmes. 

Art. 7. Indépendamment du dépôt prescrit par la loi du 21 
octobre 1814, tous écrits traitant de matières politiques ou 
d'économie sociale et ayant moins de dix feuilles d'impres -
sion, autres que les journaux ou écrits périodiques, devront 
être déposés, par l'imprimeur, au parquet du procureur de 
la République du lieu de l'impression, vingt-quatre heures 
avant toute publication et distribution. 

L'imprimeur devra déclarer, au moment du dépôt, le nom-
bre d'exemplaires qu'il aura tirés. 

Il sera donné récépissé de la déclaration. 
Toute contravention aux dispositions du présent article sera 

punie, par le Tribunal de police correctionnelle, d'une amende 

de 100 à 500 fr. 

question en soudre que, pour re-

pleiue connaissance de cause, et 

le dépôt du projet annoncé par le 

H»»», N % ifimmié l'ajoura 

LOI SUS. LA VXLESSS. 

Le Moniteur promulgue aujourd'hui la loi sur la presse; 

en voici le texte : 

CHAPITRE Ier . — Délits commis j> ir la voie de la presse ou 
par toute autre voie de publication. 

Art. l or . Les articles 1 et 2 du décret du 11 août 1848 sont 
applicables aux attaques contre les droits et l'autorité que le 
président de la République tient de la Constitution, et aux 
offenses envers sa personne. 

poursuite sera exercée d'office par le ministère pu-La 
blic. 

Art. 2, .Toute provocation par l'un des moyen? énoncés 

CHAPITRE IL — Dispositions relatives aux journaux et écrits 
périodiques. 

Art. 8. Le décret du 9 août 1848, relatif au cautionnement 
de^ journaux et écrits périodiques, est prorogé jusqu'à la 
promulgation de la loi organique sur la presse. 

Art. 9. Aucun journal ou éerit périodique ne pourra être 
signé par un représentant du peuple en qualité de gérant 
résponsable. En cas de contravention, le journal sera consi-
déré comme non signé, et la peine de 500 fr. à 3,000 fr. d'amen-
de sera prononcée contre les imprimeurs et propriétaires. 

.Art. 10. Il est interdit de publier les actes d'aceusation et 
aucun acte de procédure criminelle avant qu'ils aient été lus 
in audience publique, rous peine d'une amende de 100 fr. à 

2,000 fr. 
En cas de récidive commise dans l'année, l'amende pourra 

êt-e portée au double, et le coupable condamné à un empri-

sonnement de dix jours à six mois. 
Art. 11. Il est interdit de rendre compte des procès pour 

outrages ou injures, et des procès en difFamaiion où la preuve 
des faits diffamatoires n'est pas admise par !a loi. 

La plaints pourra seulement ô:re annoncée sur la de-
mande du plaignant. Dans tous les c»s, le jugement pourra 

être publié. 
Il eSt interdit de publier les noms des jurés, excepté dans 

le compte rendu de l'audience où le jury aura été constitué; 
De rf-ndre compte des délibérations intérieures, soit des ju-

rés, soit des Cours et Tribunaux. 
L'infraction à ces dispositions sera punie d'une amende de 

200 fr. à 3,000 fr. 
En cas de récidive commise dans l'année, la peine pourra 

être portée au double. 
An. 12. Les infractions aux dispositions des deux articles 

précédeus seront poursuivies devant les Tribunaux de police 
correctionnelle. 

Art. 13. Tout gérant sera tenu d'insérer en têle du journal 
les documens officiels, relations authentiques, renseiguemens 
et rectifications qui lui seront adressés par tout dépositaire 
del'autorité publique. La publication devra avoir lieu le len-
demain de la réception des pièces, sous laseule condition du 
paiement des frais d'insertion. Toute autre insertion réclamée 
par le Gouvernement, par l'intermédiaire des préfets, sera 
faite de la même manière, sous la même condition, dans !e 
numéro qui suivra le jour de la réception des pièces. Lesc n-
trevenans seront punis, par les Tribunaux de police correc 
tionnelle, d'une amende de 50 à 500 fr. 

L'insertion sera gratuite pour les réponses et rectifications 
prévues par l'article 11 de la loi du 23 mars 1822, lorsqu'el-
les ne dépasseront pas le doub'e de fa I aigueur des ariie'es 
qui les auront provoquées; dans le cas contraire, te prix 
d'insertion sera dù pour le surplus seulement. 

Art. 14. En cas de condamnation du gérant pour crime, 
délit ou contravention de la presse, la publication du journal 
ou écrit périodique ne pourra avoir lieu, pendant toute la 
durée des peines d'emprisonnemer.t et d'interdiction des 
droits civiques et civils, que par un autre gérant remplis-
sant toutes les conditions exigées par la loi. Si le journal n'a 
qu'un gérant, les propriétaires auront un mois pour en pré-
senter un nouveau, et, dans l'intervalle, ils seront tenus de 
désigner un rédacteur responsable. Le cautionnement entier 
demeurera affecté a cette à cette responsabilité. 

Art. 15. La suspension autorisée parl'articlelS de la loi du 
18 juillet 1828 pourra être prononcée par les Cours d'assises 
toutes les fois qu'une deuxième ou ultérieure condamnation 
pour crime ou délit sera encourue, dans la même année, par 
le même gérant ou par le même journal. 

La suspension pourra être prononcée, même par un pre-
mier arrêt de condamnation, lorsque celte condamnation sera 
encourue pour provocation à l'un des crimes prévus par les 
articles 8" et 91 du Code pénal. 

Dans ce dernier cas, J'ar îcle 28 de la loi du 26 mai 1819 
cessera d'être appluable. 

CHAPITRE III. — De la poursuite. 

Art. 16. Le ministère public aura la faculté de faire citer 
direc ornent à trois jours, outre un jour par cinq myriamè-
tres de distance, les prévenus devant la Cour d'assises, mô-
me après qu'il y aura eu saisie. 

La citation contiendra l'indication précise de l'écrit ou des 
écrits, des imprimés, placards, dessins, gravures, peintures, 
médailles ou emblèmes incriminés, ainsi que l'articulation et 
la qualification des délits qui ont donné lieu à la poursuite, 

en | Dans le cas où une saisie aurait été ordonnée ou txécutée, 

sera notifiée au prévenu en tète de la citation, à peine de nul-

hié. . 1 ii . 
Art. 17. Si le prévenu ne comparaît pas au jour fixe par la 

citation, il sera jugé par défaut par la Cour d'assises, sans 

assistance ni intervention de jurés. 
L'ooposilion à l'arrêt par défaut devra être formée dans 

les trois jours de la signification à personne ou à domicile, 
outre un jour par cinq myriamètres de distance, à peine de 

nullité. 
L'opposiliou emportera de plein droit citation à la première 

audience. 
Si, à l'audience où il doit è re statué sur l'opposition, le 

prévenu n'est pas présent, le nouvel arrêt rendu par la Cour 

sera définitif. 
Art. 18. Toute demande en renvoi, pour quelque cause que 

ce soit, t iut incident sur la procédure suivie, devront êira 
présentés avant l'appel et le tirage au sort des jurés, à peine 

de forclusion. 
Art. 19. Après l'appel et le tirage au sort des jurés, le pré-

venu, s'il a été présent à ces opérations, ne pourra plus faire 

défaut. 
Eu conséquence, tout arrêtqui interviendra, soit sur la for-

me, soit sur le fond, sera définitif, quand bien même le pré-
venu se retirerait de l'audience et refuserait de su défendre. 
Dans ce cas, il sera procédé avec le concours du jury et com-
m ; si le prévenu était présent. 

Art. 20. Aucun pourvoi en cassation sur les arrêts qui au-
ront statué, soitsur les demandes en renvoi, soit sur les in-
cidens de procédure, ne pourra être formé qu'après l'arrêt 
définitif, et en même temps que le pourvoi contre cet arrêt, 

à peine de nullité. 
Art. 21. Le pourvoi en cassation devra être formé dans les 

vingt-quatre heures au greffe de la Cour d'assises ; vingt-
quatre heures après, les pièces seront envoyées à la Cour de 
cassation. Dans les dix jours qui suivront l'arrivée des pièces 
au greffe de la Cour de cassation, l'affaire sera instruite et 
jugée d'urgence, toutes autres affaires cessantes. 

Art. 22. Si, au moment où le ministère public exerce son 
ac'.i m, la session de la Cour d'assises e>t terminée, et s'il ne 
d :it pas s'en ouvrir d'autre à uneé

r
oque rapprochée, il pdurra 

être formé une Cour d'assises extraordinaires par ordon-
nance motivée du premier présidant. Cette ordonnance pres-
crira le tirage au sort des jurés, conformément à la loi. 

Les dispositions de l'art. 81 du désret du G juillet 1810 se-
ront app'icables aux Cours d'assises extraordinaires formées 
en exécution du paragraphe précédent. 

An. 23. L'art. 463 du Code pénal est applicable aux délits 
prévus par la présmte loi. 

Lorsqu'en matière de délits, le jury aura déclaré l'existen-
ce de circonstances atténuantes, la peine ne s'élèvera jamais 
au-dessus de moitié du maximum déterminé par la loi. 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1849. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 30 juillet. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. GUET-APENS. — DEUX 

ACCUSÉS. 

Les laits de cette affaire remontent au mois de sep-

tembre 1845. On se rappelle l'assassinat commis sur un 

roulier de l'établissement de roulage de M. Blanc, à li 

hauteur de Yîllejuif, aux portes de Paris. La police et la 

justice firent les plus actives recherches, mais elles fu-

rent inutiles, et, pendant près de quatre ans, les auteurs 

de ce lâche assassinat purent espérer que l'impunité cou-

vrirait leur crime. 

Mais tôt ou tard la vérité se fait jour, et rarement les 

forfaits demeurent impunis. On verra par l'acte d'accu-

sation et parles débats comment la justice a été mise 

sur la trace des coupables. 

Les deux accusés sont deux forçats libérés : 

1° Pierre-Etienne Bourgeois, âgé de 26 ans, charron, 

né à Concoudret (Doubs), déjà condamné aux travaux 

forcés à perpétuité. M° Lachaud a été désigné d'office 

pour présenter la défense de cet accusé ; 

2° Jean-Nicolas Brunei, âgé de 35 ans, mâçon, né à 

Felliôres (Moselle), aussi condamné aux travaux forcés à 

perpétuité. Il a pour défenseur M° Nogent Saint-Laurens, 

aussi désigné d'office par M. le président. 

Un troisième accusé, Louis-Hyppolite Barassé, dit la 

patte de canard, âgé de 27 ans, garde-moulin, né à Pont-

à-Villier (Seine-et-Oise). 11 est mort du choléra au cours 

de l'instruction. 

Le tirage du jury a eu lieu en audience publique, ce 

qui arrive rarement en pareille circonstance. Cette pré-

caution aurait été prise, dit-on, par suite de projets vio-

len's médités par les deux accusés, au moment où de-

vait se faire le tirage dans la chambre du conseil. Ce qui 

est certain , c'est que les deux accusés sont entourés 

d'une force inaccoutumée, et que les gendarmes ont reçu 

l'ordre de ne pas quitter de la main la poignée de leurs 

sabres. 

Le siège du ministère public est occupé per M. l'avo-

cat général Barbier. 

La lecture de l'acte d'accusation fait connaître les cir-

constances suivantes : 

Dans le courant des années 1843 et 1*46, les roules qui 
avoisinent la capitale, et pariiculièranent la route rie Paris k 

Lyon, étaient infestées par des malfaiteurs qui s'attaquaient 
principalem nt aux voilures de roulage. 

Au mois de septembre 18i6, la plupart de ces malfaiteurs 

faisant partie d'une bande dite de La Villette. furent arrêtés-
convaincus, d'après leurs propres aveux, d'avoir commis un 
grand nombre de vols sur des voitures de roulage, ils furent 
frappés de diverses condamnations par arrêt de la Cour d'as-
sises de la Seine du 21 décembre 1847. 

A la tête de cette bande figuraient les nommés Boumeois 
Barassé dit la Patte de Canard, et Brunei; les deux premiers 
furent condamnés aux travaux forcés à j.erpéiuiiô, ei Brunei 
à dix ans de réclusion; mais depuis un nouvel arrêt l'a con-
damné à la même peine que les deux autres. 

Cependant ces rois individus avaient encore un compte 
plus grave à régler avec la justice. A la suite de révélations 
importantes, après une instruction patiemment suivie, Bour-
geois, Darassé et Brunei ont à répondre à une accusation 
,1'assassinat et de vol qui s'appuie sur les charges les nina 
décisives. 1 

Le vendredi 12 septembre 1845, à neuf heures et demie du 
soir, le sieur Toulet sortait de rétablissement de roulage des 

sieurs Blanc, rue de Bondy, conduisant deux voitures à la des-
tination de Lyon, attelées, l'une de trois chevaux, l'autre 
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revenir à Paris avec les chevaux. 
Le lendemain matin, vers six heures, un conducteur delà 

maisons Blanc, revenant vers Paris, rencontra au bas de la 
côte de Villejuif les deux voitures abandonnées sur la route, 
sans conducteur et sans chevaux. Un employé de l'adminis-
tration se transporta sur les lieux; il reconnut que le charge-
mentétait intactet que les chevaux seuls avaient été volés. 
Leurs harnais et leurs colliers furent retrouvés dans une pé-
pinière bordant la route. Mais bientôt on fut certain qu'un 
plus grand crime avait été commis. Le cadavre du malheu-
reux Toulet fut découvert dans une autre pépinière, distante 
d'environ quatre kilomètres. L'examen des hommes de l'art 
et l'autopsie parvinrent à constater que le crâne avaitété frac-
turé par un coup violent porté à l'aide d'un instrument con-
tondant, comme un bâton ferré, et que la mort avait dù être 
instantanée. Le corps ne préîentait aucune trace de violence. 
La victime avait dû être frappée par derrière et à l'impro-
viste. Ses assassins lui avaient pris une somme de 7 fr., des 
boucles d'oreilles en or et une bague en argent ayant une 
plaque sur laquelle était gravée un Christ. Les soupçons de-
vaient naturellement se porter sur les dangereux malfaiteurs 
qui, à cette époque, exploitaient les convois de roulage. 

A son précédent voyage, Toulet, en passant sur la même 
route, avait remarqué qu'il é'ait suivi et observé par des in-
dividus à figures sinistres; il avait, dès lors, conçu de tris-
tes pressenttmens dont il faisait part à sa mère au moment 

de la quitter, et peu avant sa mort. 
Quelques heures après le crime, le 13 septembre 1845, à 

quatre heures du matin, un individu, conduisant quatre che-
vaux, rencontrait sur la place de la Bastille le sieur A'ary, 
et se faisait conduire par lui dans une auberge du faubourg 

Saint-Antoine, tenu» par le sieur Armand ; cet individu, âgé 
d'environ 25 à 26 ans, vêtu d'une blouse et d'une casquette, 
s'éloigna ensuite, sous prétexte d'aller voir un camarade ma-
lade à Charenton, et revint vers dix heures du matin, revêtu 
d'un costume beaucoup plus propre, et coiffé d'un chapeau â 
larges bords. Il s'occupa à-i la vente de ses chevaux, qu'il 
proposa à divers marchands présens dans l'auberge, les sieurs 
Collet, Nayerd, Biez et Lafosse ; après divers pourparlers, il 
vendit l'un de ces chevaux au sieur Lafosse pour la somme de 
250 fr., et signa du nom de François Picard un reçu de cette 

somme. 
Cependant comme le prix était bien inférieur à la valeur 

réelle du cheval, Lafosse conçut quelques soupçons sur la lé-
gitimité de sa possession, et il exigea que son vendeur l'ac-
compagnâtehez le commissaire de police, entre les mains du-
quel il déposerait l'argent. L'inconnu se rendit à ce désir, 
mais il n'y avait alors au bureau du commissaire que son se-
crétaire, le sieur Micaud. Après quelques explications don-
nées avec assurance, le vendeur se relira pour ne plus repa-
raître, bien qu'il eût promis de rapporter la preuve qu'il 

était propriétaire des chevaux. 
Dans la même journée, ils furent reconnus par M. Blanc 

comme étant ceux du malheureux Toulet, et il parut évident 
que le vendeur inconnu était l'un des auteurs ou le complice 

de l'assassinat. 
Malgré d'activés recherches, cet homme ne put être retrou-

vé ; l'instruction commencée n'avait produit aucun résultat, 
quand eut lieu, comme on l'a dit, en 1846, l'instruction de la 
bande de La Villelte, et notamment des trots accusés; dès-
lors, la procédure suivie contre ces malfaiteurs jeta quelques 
lumières sur l'assassinat de Villejuif, et les investigations de 
la justice eurent une direction tracée. Parmi les vols nom-
Dreux avoués par ces individus, il s'en trouvait un dont avait 
été victime, en seplembre 1816, le charretier Dumesnil, ap-
partenant, comme Toulet, à la maison Blanc et Ce . Ce dernier 
avait été arrêté sur la route même de Villejuif, par des hom-
mes qui, pour vaincre sa résistance, lui avaient dit: « Si tu 
fais le récalcitrant, on te fera comme à ton camarade. » Les 
agresseurs n'étaient autres que Bourgeois et Barassé : ils a-
vaient donc une connaissance parfaite du crime commis l'an-
née précédente dans les mêmes circonstances. Leur existence 
vouée au vol, leurs propos atroces, leur caractère sanguinai-
re, qui les rendaient la terreur même de leurs complices, 
tout faisait supposer qu'ils n'avaient pas dù reculer devant 
l'assassinat. Bourgeois, particulièrement, était signalé comme 
capable des plus grands crimes, et, dans les prisons, la ru-
meur publique le représentait comme souillé de plusieurs 

meurtres, et notamment de celui de Toulet. 
Au mois de mars 1817, Bourgeois était renfermé à Sainte-

Pélagie. Dans a même chambre que lui était un détenu, Noél-
Emile Corne, jeui.e homme du département de la (o rèze, 
homme de lettres, condamné pour faux au préjudice du rece-
veur-général de son département. Dans les longues heures de 
la captivité, Bourgeois révéla à son compaguon l'existence 
criminelle qu'il avait menée depuis sa jeunesse, les nom 
breux méfaits qu'il avait commis avec Barassé, dit la Patte-
de-Canarl, et Brunei, et il finit par lui avouer qu'il était a-
vec ces deux individus l'auteur de l'assassinat de Toulet, 
qu'ils étaient montés sur sa voiture pendant que le charretier 
dormait, pour tirer les ballots de marchandises avec des cro-
chets, et que celui-ci s'en étant aperçu, ils s'en étaient débar-
ras; és : il ajouta mêm», sur-la demande d'Emile Corne, qu'il 
n'était pas vrai, comme le bruit en courait dans la prison, 
qu'ils eussent fait passer les roues de la voiture sur le corps 
de Toulet pour simuler un accident ; il lui dit enfin que Bru-
nei avait été chargé de vendre les chevaux. 

Bourgeois traite de mensonges les déclarations faites par 
Corne, mais ceîui-ci, confronté avec Bourgeois, en a éneigi-
quement soutenu la sincérité, et ce qui la démontre, c'est 
que Corne, détenu depuis peu de temps à l'époque où il re-
cevait ces confidences, étrang r à Paris, où il n'é a;t venu que 
peu de jours, n'avait nullement en endu parler du crime 
commis sur la personne de Toulet, et n'avait jamais vu ni 
Barrassé ni Brunei. L'exactitude des détails qu'il donne 
sur les noms des complices, sur la distribution des rôles, sur 
le surmom de Barrassé, indique qu'il n'a pu les tenir que de 

l'un des complices. 
Plus tard, en mars 1849, un autre détenu, le nommé Mar-

tel, est venu corroborer ce témoignage , en rapportant une 
conversation tenue à voix basse dans le silence de la nuit, 
entre Bourgeois et Dubreuil, également détenu; ce dernier 
reprochait à Bourgeois le meurtre commis sur Toulet ; Bour-
geois, pour se justifier, répondit : « J'aurais bien voulu l'y 
voir! l'homme avait saisi la jmlte 'Barrassé) à la gorge, il 
a bien fallu que je débarrasse la patte; » et il ajouta : « Je 
lui ai donné un coup de mon éventail ( bàion gros et 

court.) » 
Ces charges si graves ont trouvé, lors de la dernière phase 

de l'instruction, une confirmation puissante dans les aveux 
que Brunei s'est enfin décidé à faire à la justice. Cet accusé 
était signalé comme le vendeur de chevaux dans l'auberge du 
Faub.-St-Antoiue. Après les dénégations les plus obstinée s, 
leconnu par un grand nombre de témoins avec lesquels on 
1 avait confronté, il a enfin déclaré que c'était bien lui qui, 
le 13 septembre 1845, avait cherché à vendre les chevaux de 
Toulet aux marchands de chevaux Collet, Nayard et Lafosse, 
mais en prétendant que ceschevanx, dont il ignorait la pro-
venancecriminelle, lui avaient été remis le malin même à la 
barrière du Combat par Bourgeois, Barassé et un troisième 

individu qu'il désigne sous le nom de Fridolin. 
Accablé par les résultats de l'instruction, Brunei est forcé-

ment entré dans la voie de la vérité, mais il n'a pas dit la vé-
rité tout entière. Trois accusés ont pris part au crime, il est 
facile de l'établir ; Bourgeois et Barassé se renferment dans un 
système de dénégations absolues; ils soutiennent n'avoir ja-
mais remis de chevaux à Brunei, et taxent d'infâmes menson-
ges les déclarations de ce dernier, aussi bien que celles de 

Corne et Martel. 
Bourgeois affirme qu 'au mois de septembre 1845, époque 

où il aurait commis le crime de complicité avec Barassé, il 
ne connaissait même pas celui-ci, et n'avait jamais eu avec 
lui la moindre relation. Il est al é jusqu'à dire qu'il se recon-
naissait coupable, si quelqu'un pouvait l'avoir va avec Baras-
sé avant le mois de juin 1846, époquede leur association cri-
minelle, dissoute plus tard par arrêt de la Cour d'assises de 

la Seine. « 
Or, le détenu Robert, condamné a dix ans de réclusion, a for-

int Rement déclaré que, depuis longtemps, il connaissait Ba-
rassé et Bourgeois ; qu'avant son arrestation il était charre-
tier de roulage, et que bien des fois il avait vu Bourgeois et 

Barassé ensemble, rôdant même autour de ses voitures, sur la 
route de Boissy-Sainl-Léger, et qu'ils étaient connus pour 

commettre des vols sur les grandes routes. 
La déclaration de Robert ne peut pas être suspecte; elle 

est de longtemps antérieure aux révélations de Corne, de Mar-

tel et do Brunei. Cet homme est détenu depuis le mois de mai 

1845, plus de quatre mois avant l'assassinat de Toulet, et le 
12 novembre 1846, il déclarait à la justice que dès l'année 
1814 Bourgeois et Barassé étaient étroitement liés et commet-

taient des vols ensemble. 
La fille du détenu, Cathtrine-Emilie Robert, arrêtée en même 

temps que son père, et décédée depuis, a fait, le 14 novem-
bre 1846, une déclaration semblable. 

Enfin, un troisième détenu, le nommé Mousset, a dit qu'il 
connaissait Bourgeois et Barassé depuis plusieurs années pour 

les avoir rencontrés à diverses reprises, et particulièrement 

surla route de Corbsil à Paris. 
Barassé a cherché à détourner les charges qui pèsent 

sur lui en invoquant un alibi. Il a soutenu d'abord qu'à 
l'époque du crime il n'habitait pas Paris, et qu'il était em-
ployé comme garçon meunier chez le sieurCoffignier, au mou-
lin deBaune, près d'Etampes; qu'il y était entré au mois de 
juillet 1845, et n'en était sorti qu'au mois de décembre sui-

vant. 
Cette allégation est mensongère. Dès le mois de septembre 

1843, le sieur Coffignieravait quitté son moulin et cessé d'em-
ployer Barassé; celui-ci a prétendu alors qu'il avait fait er-
reur, et qu'en septembre 1845 il demeurait à La Villette, chez 
le sieur Saltyard, logeur, et ne découchait jamais. Sallyard a 
été entendu et a représenté son livre de police. Ce livre éta-
blit que, le 3 septembre 1845, Bàrassé avait disparu du gar-
ni, et qu'il n'y était rentré que le 16 septembre, c'est à-dire 
qu'il s'était absenté précisément à l'époque de la perpétration 

du crime. 
En désespoir de cause, Barassé a fini par dire que, du 4 au 

6 septembre, il avait travaillé à Saint-Denis au déchargement 
des bateaux et qu'il avait logé chez la femme Baquet; celle-oi 
crut se rappeler que Barassé avait logé chez elle dans le cou-
rant de septembre, mais sans pouvoir fixer l'époque. R reste 
acquis à l'instruction qu'au moment où le crinne se commet-
laii, Barassé se trouvait à Paris ou dans le voisinage, ce qui 

détruit complètement l'alibi qu'il invoquait. 
Vainement aussi il a soutenu que se^ relations avec Bour-

geois ne dataient que de 1846; confronté avec Brunei, son 
coaccusé, il a reçu d'eux, à cet égard, un démenti formel. 

Quant a Brunei, les réticences de ses dernières déclarations 
ne peuvent tromper la justice. Sa participation au crime n'est 
pas douteuse. La première charge contre lui, c'est l'obstina-
tion même avec laquelle il a soutenu si longtemps qu'il c'é-
tait pas l'individu signalé comme le vendeur des chevaux de 
Toulet; il n'a fallu rien moins que le résultat des confronta-
tions avec les témoins Michaud, Lafosse, Riez, Collot, Nayard 
et Armandot, pour le décider à abandonner un système in-
soutenable, et à se reconnaître l'auteur de la tentative de 
vente du 13 septembre, et le signataire du reçu de 350 francs 

sous le nom de François Picard. 
Dans ses derniers interrogatoires des 17 et 22 février 1849, 

Brunei a déclaré que le 13 septembre 1845, à quatre heures 
du malin, passant à la barrière du Combat pour se rendre à 
son travail, il avait rencontré Bourgeois, qu'il avait précé-
demment counu en prison, Barassé et un second individu 
nommé Fridolin, mais prenant alors le nom de François Pi-
card ; que Bourgeois l'avait charge de vendre quatre chevaux 
qu'il lui disait provenir du père du prétendu François Picard, 
cultivateur aux environs de Meaux, poursuivi par des créan-
ciers. Brunei a ajouté que c'était Fridolin qui lui avait prêté 
son chapeau lorsqu'il était venu à l'auberge d'Armandot pour 
conclure la vente de3 chevaux, sous le nom de François Pi-
card, Bourgeois et Fridolin l'attendaient, dit-d, dans un ca-
baret du voi.inage; lorsqu'il vint les y rejoindre, en sortant 
du b ireeu du commissaire de police, et en leur faisant savoir 
qu'on exigeait des papiers, tous deux auraient pris la fuite en 
disant : « Des papiers, nous eu avons sous la semelle de nos 

souliers ! » 
Brunei les avait instinctivement saisis, soupçonnant seule-

ment alors que les chevaux pouvaient provenir de vol, et ce ne 
serait que plus d'un an après qu'il aurait appris leur vérita-

ble et criminelle origine. 
Tout démontre que cette version est mensongère. D'abord 

il n'est pas possible d'admettre que la rencontrede Bourgeois, 
Barassé et Brunei, de ces trois hommes qui se sont associés 
pour commettre des crimes, aient été, le 13 septembre 1845, 
à quatre heures du matin, le résultat du hasard. On ne sau-
rait croire davantage que Brunei ait ignoré l'origine des che-
vaux qui lui étaient remis pour les vendre. 

Entre ses complices et lui, il ne pouvait pas y avoir de se-
crets. On a, d'ailleurs, recherché soigneusement ce qu'avait 
fait Brunei dans le courant de septembre 1845. Il soutenait 
qu'il n'avait point découché de son garni, et qu'il travaillait 
assidûment dans la fabrique d'orseille du sieur Camus, pas-
sage Feuillet, dirigée par le sieur Leferre, contremaître. 

Sur ces deux points, il a été démenti par les résultats de 

l'instruction. 
Sou logeur, le sieur Paquier, le représente comme un lur-

baleur (ci sont ses expressions), découchant souvent. Le sieur 
Lelerre déclare que Brunei u'a pas travaillé à la fabrique 
pendant les premiers jours de septembre, et qu'il a fait seu-
lement de courtes apparitions dans les journées des 12, 13 et 

14 septembre 1845. 
Brunei a prélendu alors que, précisément à cette époque, il 

travaillait à Montmartre, en qualité de garçon maçon, à un 
bâtiment que faisait construire le sieur Jorry, et qu'il avait 
fait la rencontre de Bourgeois, Barassé et Fridolin, le 13 sep-
tembre au matin, en se rendant à ses travaux. 

Le sieur Jorry a représenté son livre d'attachement des ou-
vriers qu'il employait alors. Il en résulte que Brunei n'a tra-
vaillé pour lui, et encore fait inexactement, que jusqu'au 11 
septembre 1845, et qu'à partir de ce jour il n'a plus re-

paru. 
Il n'allait donc pas travailler à Montmartre, dans la mati-

née du 13, quand il a fait la rencontre dont il parle; et d'ail-
leurs, pour se rendre de la rue des Ecluses-Saint-Martin, où 
il logeait, à Montmartre, il n'y avait pas lieu de passer par 

la barrière du Combat. 
Enfin l'instruction a révélé contre Brunei une dernière 

charge dont la gravité vient s'ajouter à tout ce qui précède. 
Le sieur Ltfèvre a déclaré, sans os r cependant l'affirmer 
d'une manière positive, avoir vu au doigt de Brunei une ba-
gue en argent ayant une plaque sur laquelle était une croix. 
0 •, les assassins avaient enlevé une bague de cette nature au 
malheureux Toulet; Lefèvre rapporte même que la vue de cette 
bague excita dans l'a elier quelques plaisanteries auxquelles 
Brunei répondit en disant que c'était une bague de St-Hubert. 
Si Lefèvre n'a pas été entièrement affirmatif, c'est là un scru-
pule qui se comprend. « Je n'ose pas affirmer, a-t-il déclaré, 
mais cependant tout me dit que c'est au doigt de Brunei que 
j'ai vu cette bague. » L'étrangeté du fait, la particularité des 
détails dans lesquels entre le témoin, donnmtà sa déposition 

une signification importante. 
L'instruction n'a pu saisir les traces de l'individu que Bru-

nei signale sous le nom de Fridolin. N'est-pas là un être ima-
ginaire? Brunei reconnaît lui-même que Fridolin ne serait 
pas son nom véritable ; d'ailleurs les révélations si précises 
de Corne, les détails qu'il tenait de Bourgeois lui-même, 
semblent avoir fixé le nombre et les noms des véritables au-
teurs du crime. Quoi qu'il en soit, la solidarité criminelle 
esi établie à la charge des trois accusés, et c'est sans hésita-
tion que la justice réclame le châtiment de ces trois grands 

coupables. 
Eu conséquence, 
Pierre-Etienne Bourgeois, Louis-Hyppolite Barrassé, et 

Jean-Nicolas Brunei, sont accusés : 
1° D'avoir, en septembre 1845, commis volontairement et 

avec guet-apens un homicide sar la personne de Toullet, le-
quel homicide a précédé, accompagné et suivi le crime de 

vol qui va être énoncé; 
2° D'avoir, à la même époque, soustrait frauduleusement, 

conjointement, la nuit, sur un chemin public: 1° quatre che-
vaux au préjudice de Blanc et C'; 2° une somme d'argent, une 
paire de bo.;cles d'oreilles et une bague en argent, au préju-

dice dudit Toullet; 
Crimes prévus par les articles 302, 304, 383 et 386 du 

Code pénal. 

On fait l 'appel des témoins. Trente-un ont été assignés 

par le ministère public. Cinq sont absens comme malades 

ou déc< dés, ou n'ayant pas été trouvés. 
Sur la demande de M* Nogent Saint-Laurens, la Cour 

ordonne que M. Durnerin, expert en écritures, sera en-

tendu au cours des débats. 

Interrogatoire de Brunei. 

D. Reconnaissez-vous que c'est vous qui avez vçndu 

les chevaux 1 — R. Non, monsieur; la déclaration que 

j'ai faite est mensongère. 
D. Laquelle? vous en avez fait cinq. — R. Celle où 

j'ai dit que je les avais vendus. On m'a tenu pendant 

quatorze mois au secret ; mais cet aveu est fausse, et je 

l'ai faite pour la misère et la souffrance dont je souffrais. 

Je n'ai connu ni Rourgeois, ni Barassé. 

D.;Mais Lefort vous reconnaît. — R. Oui; il a fait ar-

rêter à l'époque un ouvrier sur son travail, et il lui a fait 

perdre son ouvrage. Il l'a tenu en prison en disant qu'il 

le reconnaissait, et, quatre ans après, c'est moi qu'il re-

connaît. Si j'ai fait un aveu, messieurs les jurys, c'est 

par la souffrance d'un homme détenu en hiver tout seul 

dans un cachot. Voilà la vérité. Maintenant, messieurs 

les jurys, à votre volonté. Je travaillais à ce moment à la 

fabrique d'orseille, où un homme ne peut s'absenter sans 

être remarqué; il faut être à dix heures descendu dans 

l'étuve. 
D. Mais de quatre heures du matiu à dix heures, vous 

auriez eu le temps de faire l'essai de vente dont on vous 

accuse? — R. Voyez mes interrogatoires, ils portent tous 

ceci : « Demande : Vous avez fait ceci? — Réponse : Oui, 

Monsieur. — Demande : Vous avez été en tel endroit ? — 

Réponse : Oui, monsieur. — Demande : Vous avez signé 

ce reçu ? — Réponse : Oui, Monsieur, M Vous voyez bien 

que je disais oui à tout. Il fallait bien avouer pour mettre 

un terme à mes souffrances. 

M. le président lit à Brnnel ses interrogatoires, qui sont 

loin de confirmer ce qu'il vient de dira, car ils contien-

nent des récits fort longs, fort détaillés, faits par lui spon-

tanément, et que l'acte d'accusation a rappelés. Dans ces 

interrogatoires, il avoue sa participation à la tentative de 

vente, mais il ignorait, dit-il, que ces chevaux provins-

sent de l'atelage de Toullet, et que ce dernier eut été 

méchamment assassiné. 

Brunei : Tout ce que j'ai dit là est faux. Si j'ai fait 

des récits, c'est que je voulais pousser mon mensonge 

jusqu'au bout. Si j'ai parlé d'un vol delà rue Mogador, 

je n'ai pas fait ce vol. 

M. le président : Pourquoi en avez-vous parlé spon-

tanément ? 

Brunei : A cette fin de soustraire la vigilance des a-

gens, en demandant mon extraction, et de me soustraire 

moi-même. 

AI. le président : Comme vous avez fait une fois. 

L'accuse : Il n'y pas de mal à cela. (On rit.) Tout ce 

que j'ai dit c'est des mensonges. 

M. le président : Vous avez de l'imagination, et beau-

coup, car vos mensonges, et c'étaient des mensonges, 

sont des mieux circonstanciés. Et ce Fridolin, n'est-ce 

pas un être imaginaire? 

Brunei : Non, Monsieur, il est parti après un vol... 

pour l'Amérique. Il doit être en Californie, et, pendant 

ce temps, un autre était condamné pour le vol commis 

par lui. Voilà la justice, Messieurs le» jury». 

M. le président, en rapprochant les dates des interro-

gatoires, établit que les quatorze mois de tortures et de 

secret dont a parié l'accusé Brunei devaient se réduire à 

trois mois de secret, précaution qui n'a rien de surpre-

nant dans la grave position où était placé Brunei. 

Brunei : Laissez donc, ça n'a pas été une instruction ; 

ça été une in juisition. 

M. le président : Ne récriminez pas, cela ne convien-

drait pas à votre position. L'instruction a été merveilleu-

sement faite, avec beaucoup de soin. Vous avez été con-

damné, en 1842, comme déserteur du 45" de ligne ? 

Brunei : Oui, et je m'étais bien conduit jusque-là. La 

prison s'est ouverte trop tôt pour moi. J'ai été condamné 

d'autres fois depuis, et aujourd'hui je suis un homme per-

du à tout jamais. Je nie les faits dont on m'accuse, parce 

qu'ils ne sont pas vrais. Dans les affaires de vol où l'on 

m'a condamné, on a bien fait de me condamner, parce 

que j'étais coupable. 

Interrogatoire de Bourgeois. 

D. Vous vous prétendez complètement étranger à l'as 

sassinat? — R. Oui. 

D. A la vente des chevaux ? — R. Oui. 

D. Vous avez fait des vols avec Brunei? — R. Oui, 

Monsieur. 

D. Et avec Fridolin?— R. Fridolin est un nom en 

l'air, inventé par Rrunel, qui a inventé bien d'autres cho-

ses. Aujourd'hui on me parle d'assassinat, j'y suis étran-

ger. Je suis et j'étais voleur. Je n'ai jamais volé de che-

vaux. Les vols de chevaux n'entraient pas chez moi. Je 

volais des marchandises parce que j'en avais le place 

ment, et je n'avais pas le placement des chevaux. Si quel 

qu'un m'avait proposé un assassinat, j'aurais répondu : 

« Mon ami, va de ton côté, je vais du mien ; je ne fais 

pas de ces affaires. »J'ai employé toutes sortes de ruses 

pour voler, mais assassiner, jamais. 

D. Vous avez menacé l'année suivante un charretier, à 

qui vous avez dit : « Toi, si tu résistes, on te fera comme 

à ton camarade de l'année dernière. » — R. Cet homme 

a fait un mensonge; je l'aurais fait assigner, si j'avais pu 

croire que je passerais en jugement ; je n'y ai jamais cru. 

D. Mais vous avez fait des aveux en termes ignobles à 

un autre détenu, le nommé Martel. 

Bourgeois : Ce n'est pas croyable ; on ne fait de ces 

aveux qu'à des hommes sûrs, et je n'aurais pas l'ait de 

semblables confidences au nommé Martel. Il a voulu se 

venger d'une querelle que nous avons eue; 

M. le président : 11 y a des exemples de ces confi-

dences. 

Dépositions des témoins. 

Ce premier témoin entendu est M. Blanc, ancien pro-

priétaire de l'établissement de roulage auquel était atta-

ché Toulet. Ce malheureux est parti vers dix heures de 

l'établissement, et il a dû arriver vers minuit à Villejuif. 

Après avoir rappelé les circonstances déjà connues par 

l'acte d'accusation, le témoin ajoute que Touliet était un 

homme de trente à trente-cinq ans, fort, robuste, capable 

de faire tête à plusieurs hommes, s'il était abordé de 

face. Il pense que Toulet à dû être frappé pendant son 

sommeil. Le témoin constate que le chargement n'avait 

en rien été dérangé. 

Le docteur Clairat, maire de Villejuif, rapporte les cir-

constances qu'il a déjà signalées et dont l'acte d'accusa-

tion a fait mention. Dans l'opinion du docteur, Toulet a 

été frappé pendant son sommeil, la mort a dû être ins-

tantanée. 

« Je dois ajouter une circonstance dont je n'ai pas en-

core parlé, dit le témoin. Quelques jours avant le 13 sept., 

je rentrais le soir chez moi en cabriolet, lorsqu'un individu 

se présenta devant moi et me demanda l'heure qu'il était. 11 

faisait alors un bon clair de lune. Au lieu de tirer ma 

montre je tirai mes pistolets, et les montrai à l'individu. 

Je donnai en même temps un coup de fouet à mon che-

val et je revins chez moi. Or, cet individu, je crois le re-

connaître dans le premier des deux accuses ; cependant 

je n'ose pas affirmer ce point. 

Bourgois : Ah ! monsieur me reconnaît bien ? 

Le témoin : Je dis, au contraire, que je n'affirme pas • 

mais je crois bien que c'était vous. 

Bourgeois : Je peux prouver que je ne suis jamais été 
sur la route de Villejuif avant 1846. 

M. le président : Ce sera du débat. 

M' Lachaud : Je prie M. l'avocat-général de m'autori-

ser à compulser le dossier de l'affaire de la bande Bour-

geois;'}^ trouverai sur ce point d'utiles renseignem
P 

Celte autorisation est accordée au défenseur. 

M. le président lit le procès-verbal dressé par M. ci i 

c au moment où il a eu connaissance du crime • ^ 31 

re
>
 instantané? 

rac 
pièce se termine ainsi 

et la victime a dû tomber comme le bœuf qu'on a^sorn 66 * 
à l'abattoir. » (Longue sensation.) " nift 

Le témoin Alary déclare avoir rencontré un j
eu 

homme qui conduisait quatre chevaux et qui lui a dernàn0 

dé de lui indiquer une aubnrge. Il l'a conduit chez A 

mandot. Le témoin reconnaît formellement Brune! et N 

joute : « Je le reconnais, il doit bien se rappeler ça "ù 
avait le teint basané (c'est le teint de Brunei) et il portail 

une petite mouche ou barbe. Devant le juge d'instruction 

je ne le reconnaissais pas ; mais ici je le reconnais parfa ; ' 

tement; j'en lèverais la main... et il ne dira pas le con" 

traire. » 
Brunei, qui s'est levé, Brunei, qui ne regarde jamais ui 

ceux à qui il parle, ni ceux qui lui parlent, parait f
0rl 

embarrassé de l'assurance avec laquelle s'exprime le té. 

moin. 

M. le président : Témoin, approchez-vous davantage 

de l'accusé et examinez- le bien. 

Le témoin : Oh! merci, je le vois d'assez près comm
e 

cela. C'est bien lui, c'est bien l'individu, et j'en suis bien 

sûr. (Le témoin lève la main.) 

M' Nogent Saint-Laurens : Je prie Messieurs les ju-

rés de bien retenir cette contradiction. 

Un juré : Avait-il des moustaches quand vous l'avez 

vu devant le juge d'instruction? 

Le témoin : Non. 

D. Et quand vous l'avez rencontré ? — R. Il en avait. 

L'accusé D'ailleurs, j'ai 37 ans, et non pas 27. 

M. le président : Vous avez 27 ans. 

Brunei : 37 ans, Monsieur le président, 37 ans. j e 

suis né en 1812, le 4 mai, à quatre heures de l'après-

midi, et j'ai été arrêté à l'âge de 35 ans. Je dois en avoir 

37 à présent, à moins que le temps qu'on passe dedans 

ne compte pas; alors j aurais toujours 35 ans. (On rit.) 

M. le président : Faites descendre Brunei auprès du 

témoin, et veillez bien sur lui: il s'est déjà évadé une 

fois. 

Brunei descend, s'approche du témoin, qui l'examine 

avec conscience, et qui finit par dire : Çe n'est pas lui. 

Brunei : Là ! voyez-vous ? 

On ramène Brunei à sa place et on entend la dame Ar-

mandot, qui tenait l'auberge où le marché s'était conclu 

avec Lafosse. 
Ce témoin trouve que l'accusé Brunei a bien des airs 

du marchand de chevaux ; il était bien couvert, avait un 

chapeau noir, une blouse neuve, un fouet, c'était tout ce 

qu'il y avait de mieux en fait de marchand de che-

vaux. 

Cependant le témoin n'ose pas affirmer que Brunei soit 

l'individu qu'elle a vu chez elle. 

Le sieur Duchemin, qui a été garçou d'écurie chez la 

dame Armandot, rend compte des mêmes faits que le pré-

cédent témoin. L'homme qui s'est présenté avait de 25 à 

26 ans. Il est arrivé en casquette, puis il est ressorti, et 

le soir, il est revenu, mis en veste et avec un chapeau. 

31. le président : Messieurs les jurés voudront bien re-

marquer que cette circonstance du changement decostume 

et du chapeau substitué à une casquette est spontanément 

révélée par Brunei, dans le récit qu'il a fait à M. le juge 

d'instruction. Témoin, reconnaissez-vous Brunei? 

Le témoin : J'ai une doutance que c'est lui. Je n'ose 

guère affirmer ; mais si ça n'était pas lui, ça m'étonnerait 

bien. 
Un juré : Le témoin reconnaîtrait-il l'accusé à la 

voix? 
M. le président fait une question à Brunei, qui répond 

assez longuement à l'objection qui lui est faite. Puis M. 

le président demande au témoin : 

Maintenant reconnaissez-vous l'accusé qui vient de 

parkr? 
Le témoin : Ça me confirme dans ma doutance. 

Un juré : Qu'entend le témoin par ce mot ? 

Le témoin : J'entends que je crois que c'est lui. 

M. le présidentlit la déclaration du sieur Lafosse, celui 

qui avait acheté un des chevaux, et qui n'a voulu les payer 

qu'en présence du commissaire de police. Ce témoin n'a 

pas été trouvé à son domicile Sa déposition est, en par-

tie, reproduite dans l'acte d'accusation. Ce témoin entre 

dans les détails les plus circonstanciés pour établir la cer-

titude dans laquelle il est que Brunei est l'homme à qui il 

a eu affaire. Il termine en disant : « Plus j'examine cet 

homme, et plus ce qui me restait de doutes s'évanouit. 

Oui, oui, maintenant je suis sûr et j'affirme que cet hom-

me est celui qui, le 13 septembre, a voulu me vendre les 

chevaux du roulier assassiné. 

M' Nogent Saint-Laurens : Je prie M. le président de 

donner lecture de deux autres déclarations du sieur La-

fosse ; l'une du mois de septembre, dans laquelle il a re-

connu formellement un sieur Mathis (Joseph), et l'autre 

du mois de février suivant, par laquelle il a fait arrêter un 

sieur Gilbert, dans les carrières d'Amérique, à Belleville, 

individu qu'il a aussi reconnu pour le marchand de che-

vaux du 13 septembre. 

Un autre témoin, le sieur Charles Nayard, marchand de 

chevaux, a assisté au marché fait avec Lafosse. H recon-

naît parfaitement Brunei. Il a causé avec lui longtemps; 

ils sont entrés dans certains détails particuliers, qui h> 

permettent d'affirmer, sans la moindre hésitation, l'iden-

tité de Brunei et de celui qui a vendu un cheval à La-

fosse. 

Le sieur Delaware, marchand de vins, est celui qui » 

écrit la facture du cheval vendu à lafosse ; facture que le 

vendeur a signée des noms de François Picard. On a re-

présenté plusieurs individus au témoin ; de tous ceux qu' 

lui ont été montrés, Brunei est celui qui se rappr°* 

che le plus de cet imividu, mais il n'ose rien affirmer. 

Biez, autre marchend de chevaux, a été aussi en mar-

ché pour les chevaux de Toulet. Le témoin trouve qu? 
Brunei a beaucoup de ressemblance avec l'individu qu' 

proposait ces chevaux. 11 croit assez que c'est lui ; m al9 ' 

à raison du temps q îi s'est écoulé, il n'ose pas l'affirflper -

On entend le docteur Tardieu, qui a fait l'autopsie de 

Toulet. Il conclut d'une manière conforme aux déduc-

tions tirées par le docteur Clairat des circonstances qu 

ont accompagné la mort du malheureux Toulet. 

M. le président cite ensuite la déclaration dn sieur co-
let, marchand de chevaux, non présent aux débats, 

qui est entré en marché avec l'individu qui avait amen 

des chevaux chez Armandot. Il a causé avec cet 
pendant trois quarts d'heure. Il a été confronte avec 

Brunei dans l'instruction, et il a déclaré qu'il avait bon 

idée que c'est à lai qu'il a eu affaire. ,j
ce 

Le sieur Michaud, secrétaire du commissaire de p° 

du quartier des Quinze-Vingts, rend compte de ' a y18,^ 

que lui ont faite à son bureau, le 13 septembre I84»i 

sieurs Lafosse, marchand de chevaux , et un autre m 

vidu. Comme il ne s'agissait que d'une affaire com m ^ 

ciale , il refusa de recevoir l'argent et de constater 

marché. ^ 

M. le président Il ne s'agissait pas d'affaires e«g 
merciales;il s'agissait d'un vol; vous auriez dû re ,

 u
, 

cet homme. Combien de temps est-il resté dans votre 

reau ' an«* 
Le témoin : Cinq à six minutes. Il avait une assur 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 31 JUILLET 1849 

Hance pas d'embarras. Il était calme, 
complète; frtJSffl P 

mère de la victime, 

3
 déclare que son fils avait de tristes 

par,...
 et une cpoiX) comme m p0

rte.. 

Ces objets n'ont pas été retrouvés sur lui 

"Ïnesiiil est ibsent.il est résulte de sa * 
7184611 a été arrêté près le pont de Ris par 

11 e " . i>„„ t 0« mmô rlr> donner son argent a < 

déclaration 

trois 

qui l'ont somme 

ou de forc«. On lui a dit : 
individus 

de donner son argent d'amitié 

Si tu résistes, on te fera 

mmP
 a ton camarade de l'année dernière. 

a 1} le président ■. Brunei, étiez-vous de ces trois indi-

vidus? 
Brunei : ->on. 
M le président : Et vous, Bourgeois ? 

Bourqeois: Cette affaire a déjà été plaidee. Egron, 

u
e vous a lez entendre, vous donnera des détails là-

^Tprès une courte suspension d'audience, on reprend 

l'audition des témoins. 
' vvant d'entendre les forçats et autres détenus qui ont 

- révélations à faire sur les accusés, notamment sur 

Bourgeois, on introduit M. Durnerin, expert écrivain, as-

siané sur la demande de M' Nogent Saint-Laurens, dé-

fenseur de Rrunel. Ce témoin a eu, dans l'instruction, à 

««miner s'il y a quelque identité entre l'écriture de Rru-

ct la signature de François Picard mise au bas du re-
e 

!u donné an sieur Delafosse. L'expert déclare qu'il n'y a 

ni idéalité, ni même analogie. 
M. le président donne lecture d'une lettre de Ccrno, 

détenu, adressée en 1847 au procureur du roi, et qui se ter-

mine par l'assurance de sa parfaite considération pour ce 

[ actionnaire.. Dans cette lettre, il demandait à faire des 

[niions sur l'assassinat de Villejuif et sur Bourgeois. 

Puis il lit la déclaration de ce détenu, qui sera proba-

blement entendu demain, quand on l'aura retrouvé dans 

les prisons de Paris, où il est en ce moment. 

H en résulte que Bourgeois lui aurait fait l'aveu de plu-

sieurs assassinats, et notamment de celui du charretier 

de Villejuif. Ces aveux de Bourgeois compromettent et 

Brunei et Barrasse. Bourgeois en voulait à Egron (témoin 

qu'on va entendre), qu'il traitait de coquin, à qui on ne 

pouvait pas se fier; il lui a raconté qu'un jour, en se bai-

gnant avec Egron, il avait essayé, en plaisantant, de le 

noyer. 
Bourgeois : Corne m'était signale comme .rapportant 

aux autorités de Sainte-Pélagie ; il n'est pas croyable que 

je lui aurais fait une semblable confidence. 11 prétend 

que je lui ai dit que nous avions tiré les marchandises 

avec des crochets... Mais M. Blanc vient de vous décla-

rer que rien n'avait été dérangé sur la voiture de Toullet. 

Tous ces hommes-là ne méritent aucune confiance de la 

justice. 

Un autre témoin, le sieur Deloche, est absent. C'est un 

dos témoins les plus importans dans l'intérêt de Bour-

geois. On l'a cru à Sainte-Pélagie, il paraît qu'il est à 

Brest, et M' Lachaud s'étonne que des mesnres suffisan-

tes n'aient pas été prises à temps pour compléter, dans 

une affaire si grave, l'instruction à l'audience même. 

M. le président lit les déclarations de Deloche, qui, dé-

tenu avec Corne et Bourgeois, a entendu parler de l'as-

sassinat de Villejuif. Bourgeois disait qu'on l'accusait de 

cet assassinat, mais il protestait de son innocence. «Bour-

geois, dit Deloche, se méfiait de moi; il a pu être plus 

communicatif avec Emile Corne. » 

Dominique Egron, condamné en 1846 à dix ans de ré-

c'usion pour vol, est amené à l'audience par deux gen-

darmes qui se tiennent à quelque distance de lui. Il 

dépose : 

Un jour Bourgeois et Brunei eurent des difficultés à 

La Villette. Bourgeois disait à Barassé que Brunei voulait 

vendre. Bourgeois dit à Barassé : « Faut le mener dans 

la plaine et le pendre. » 

Harassé me dit : « Je ne veux plus aller avec Bour-

geois, c'est un assassin ; il a balancé un bourgeois par-

dessus le pont ; il m'a fait commettre plusieurs assassi-

nats avec lui. » 

Une autre fois Brunei et moi étions avec un nommé 

Bourcier. Brunei voulait l'assassiner ; il lui a porté un 

coup de couteau que j'ai détourné. 

J'ai fait des vols avec eux. Nous nous cachions d'habi-

tude dans les pépinières pour guetter les rouliers. Nous 

avions une voiture pour emporter nos vols : c'était une 

voiture de démmagemeng. 

M. le président : Vous ont-ils parlé de l'assassinat de 
Villejuif? 

Egron: Je ne peux pas dire ça. 

bourgeois : Il y a là de 'a vengeance : il parle ainsi pour 

rester dans les prisons de la Seine. 

l'jjron : Ce n'est pas ce motif qui m'a fait parler, puis-

quej'ai resté dix-sept mois à Melun. J'ai failli plusieurs 

lois être assassiné dans les prisons, à cause de révélations 
que j'ai faites. 

Brunei : Egron m'a-t-il connu en 1845? 

i jron : C'est en 1846 que j'ai connu Brunei, parce 

qu à celte époque il alla chercher Brunei en me disant que 

je ne faisais pas son affa re. Il voulait m'emmener dans la 

Plaine attaquer le monde ; mais je ne voulais pas le sui-

ve, et ça le contrariait. 

M Lachaud ■. Ainsi, c'est en 1846 que Bourgeois s'est 

mis en rapport avec Brunei ? — R. Je ne sais pas s'ils se 

connaissaient avant. Bourgeois et Barassé m'ont avoué 

qu î s avaient fait des assassins, c'est pour cela que je ne 
voulais plus aller avec eux. 

Le sieur Juffé, condamné à cinq ans de réclusion, na 
parait pas à l'audience : on ne l'a pas trouvé. Il est vrai-

ment incroyable que des individus, frappés par la justice, 

de '
J

'
ll
^

ent
 P

as être
 ramenés devant elle quand elle les 

D. N'a-t-il pas été queîtion de l'origine des chevaux ? 

— R. Non. 

D. N'a-t-il pas parlé d'un sieur Toulet? — R. Oui, 

mais sans détails. 

D. Ne lui avez-vous pas demandé si Toulet avait fait le 

méchant, le mauvais joueurl — R. Oui, mais il m'a dit 

qu'il n'on savait rien. 

D. N'avez-vous pas su qu'il avait de mauvais desseins 

contre le magistrat qui ferait l'instruction de son affaire? 

— R. Brunei est allé un jour à l'instruction avec un cro-

chet à chausson dans son gilet; il voulait en frapper Bour-

geois et son juge d'instruction. 

M' Nogent Saint-Laurens : Ceci est fort dramatique, 

mais je tiens à constater des faits. Monsieur a été con-

damné (on rit) à dix ans de travaux forcés? 

Magrot : Oui, Monsieur. 

M' Nogent : Est-il allé au bagne? 

Magrot : Non, Monsieur. 

M' Nogent : N'a-t-il pas déjà prêté son concours à la 

justice dans diverses circonstances, notamment à Ver-

sailles, dans une affaire d'assassinat, où l'accusé a été ac-

quitt |? 

Magrot : Oui, Monsieur. 

M' Nogent •■ Je désire que MM. les jurés retiennent ces 

faits. 

M. le président : On a bien fait de ne pas envoyer 

Magrot au bagne ; s'il y était allé, nous serions, à son 

égard, dans la position où nous sommes pour Deloche et 

Juffé, qu'on n'aurait pas dù envoyer hors de Paris. 

On entend ensuite un nommé Robert, aussi-détenu. Il 

raconte fort au long les confidences que Brunei lui a fa ; -

tes, et ces confidences sont identiques aux récils par lui 

faits au juge d'instruction. 

M. I» président : Eh bien! Brunei, ceci est fort grave. 

Vous déniez ajourd huila véracité des récits que vous 

avez faits au juge d'instruction. Voici un témoin qui dé-

clare que longtemps auparavant vous lui avez fait les 

mêmes récits. Que répondez-vous à cela? 

Brunei, avec un air de dédain : C'est le commencement 

de la musique de M. Allard. Faites monter cinquante dé-

tenus, ils vous diront tous la même chose. 

Deux autres condamnés, Poupin et Mousset, qui ont 

déposé dans 1 instruction, sont aussi partis pour Toulon. 

On est réduit à lire leurs déclarations. 

Poupin contredit les déclarations de Magrot, et pré-

tend que celui-ci lui a écrit à l'infirmerie un billet en 

chiffres pour lui demander de soutenir le système qu'il 

avait mis en avant. M. le président fait passer ce billet à 

Magrot, qui dénie l'avoir écrit. 

M. le président •• Alors, ce billet serait un conte fait 

par Poupin? 

Magrot : Et un beau, allez. 

Martel, détenu, est aussi entendu. Il a été à même 

d'entendre une conversation entre Bourgeois et Du-

breuil. Dubreuil disait à Bourgeois : « C'est égal, tu a» 

un fameux impair (maladresse) à te reprocher. Quand tu 

as eu tué le charretier, il ne fallait pas aller vendre ses 

chevaux. » Il conseillait à Bourgeois de rejeter tout sur 

Barrassé. 

D. Bourgeois n'a-t-il pas parlé de ce qu'aurait dit le 

charretier avant d'être tué ? — Il disait que le charretier 

s'étant aperçu qu'on le volait, avait sauté à la gorge de 

Barrassé ; que celui-ci se voyant saisi avait crié à la 

chianlit, et qu'alors, lui, Bourgeois, avait joué de l'éven-

tail sur le charretier. 

D. N'a-t-il pas dit quelque chose de significatif au 

cours de l'instruction? — R. Oui, un jour Bourgeois di-

sait sur la conr : « Je suis épaté (je n'y comprends plus 

rien). Brunei avoue qu'il a essayé de vendre les che-

vaux. » 

D. Quels propos tenait-il sur la cour? — R. Oh ! s'il 

fallait vous répéter tout ce qu'il disait, ce serait atroce. 

Ainsi je lui ai posé un jour cette question : « Si la société 

vous rendait libre, que feriez-vous? est-ce que vous per-

sisteriez dans vos tendances? » Il me répondit : « La 

première chose que je ferais serait de me cacher dans 

un chantier, d'y voler une bûche, de me cacher dans un 

champ, et le premier qui passerait serait le bon. «(Mou-

vement.) 

Bourgeois : Ce que dit Monsieur est par vengeance, 

pour une discussion que nous avons eue, à propos de la 

différence qu'il y a entre le courage civique et le courage 

civil. (On rit.) 

M. le président : Allons, tout cela n'est pas le débat. 

Demain nous entendrons les témoins assignés en vertu 

de notre pouvoir discrétionnaire. 

L'audience est levée à cinq heures et renvoyée à de-

main. 

Les iraitemens sont les mêmes que ceux des membres des 
Tribunaux de première instance de Bonne et Philippeville é-

tablis dans ce département. 
Art. 2. Le traitement des juges de paix de Medcah, Tenès, 

Guelma et Tlemcen est fixé à 2,400 francs, et celui des gref-

fiers à 1,000 francs. 
An. 3. Le garde des sceaux, ministre de la justice, est char-

gé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bul-

letin des Lois. 
Fait à l'Elysée-National, le 20 juillet 1819, etc. 

KOPIIRTATIOÎJ3 JUDICIAIRES. 

Par décret en date du 28 juillet, M. Pietra S mla, an-

cien magistrat, est nommé procureur de la République à 

Ajaccio, en remplacement de M. Rossi, appelé à d'autres 

fonctions. 

Par un autre décret du même jour, ont été nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Constantine 
(place créée), M. Labbé de Glatin^y, juge de paix à Constan-
tine ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 
Constantine (place créée), M. Guernet, juge de paix à Philip-
peville ; 

Juge au Tribunal de première instonce de Constantine (pla-
ce créée), M. Bossu-Picat, juge de paix à Bonne; 

Juge au Tribunal de première instance de Constantine (pla-
ce créée), M. Desbarres, ancien magistrat ; 

Juge au Tribunal de première instance de Constantine (pla-
ce créée), M. Boudard de Lagrée, juge de paix à Coleah ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Constantine (place créée), M. Chevillot e, substitut 
près le siège d'Alger; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Constantine (place créée), M. Jean-
Victor Haramboure, avocat ; 

Substitut du procureur de la Répnbliqne près le Tribunal 
de première instance d'Alger, M. Fenigan, substitut près le 
siège d Oran, en remplacement de M. Chevillotte, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Subslitutdu procureur de la République près le Tribunal 
de première instance d'Oran, M. Charles Barbaroux, avocat, 
en remplacement de M. Fenigan, appe'é à d'autres fonc-
tions ; 

Greffier du Tribunal de première instance de Cons'antine 
(place créée), M. Midhau, greffier de la justice de paix de 
Constantine. 

Par un autre décret du même jour, ont été nommés : 

Juge de paix à Douera (Algérie), M. Auguste Vivien, avocat, 
en remplacement de M. Vollon, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge de paix à Constantine (Algérie), M. Jjseph-Marie Vir-
gitti, avocat, en remplacement de M. Labbé de Glalinay, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Juge de paix à Bonne (Algérie), M. Barthélémy de Cadenet, 
avocat, en remplacement de M. Bossu'Picat, appe é à d'tutres 
fonctions ; 

Juge de paix à Philippeville, M. Lucien Lavocat, docteur 
en droit, eu remplacement de M. Guernet, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton sud d'Alger, M. Henri 
Dauble, notaire à Alger, en remplacement de M. Floret ; 

Suppléant du juge de paix d'Oran, M. Jules-lves-Marie Le-
gogal-Foulgoet, défenseur à Oran, en remplacement de M. 
Germain, démissionnaire ; 

Greffier de la justice de paix de Constantine, M. Maurice-
François-Auguste Levavasseur, en remplacementdeM. Michau, 
appelé à d'autres fonctions. 
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ORGANISATION JUDICIAIRE EH AX.GÉKIE. 

Le Moniteur publie aujourd'hui les deux décrets sui-

vans : 

Le président de la République, 

Vu les articles 3, 10 et 13 de l'ordonnance du 26 septembre 
1842, sur l'organisation de la justice ai Algérie; 

Vu la loi des finances du 19 mai 1849, qui alloue une aug-
menta ion de crédit pour l'établissement d'un Tribunal do 
premier^ instance à Constantine et la création de nouvelles 
justices de paix en Algérie ; 

Sur le rapport du garde-des-sceaux, ministre de la justice, 
De rète: 

Art. 1". Il est créé un Tribunal de première instance à 
Constantine. 

Art. 2. La compétence de ce Tribunal est la même que celle 
des Tribunaux de Bonne, Oran et Philippeville. 

Art. 3. Son ressort embrassj le territoire déterminé par 
l'arrêté du 20 mars 1849, qui a fixé les limites de la banlieue 
de Constantine ; il comprendra, en outre, les territoires mili-
taires qui y seront ultérieurement réunis. 

Art. 4. La compétence et les attribuions du juge de paix de 
Constan.ine seront, à l'avenir, les mêmes que celles des juges 
de paix de France. Sa juridiction s'étendra sur le même ter-
ritoire que celle du Tribunal di première instance. 

Art. 5. Il est créé une justice de paix à Médéah, ressortis-
sant au Tribunal de Blidah ; 

Une à Tenès, ressortissant au Tribunal d'Alger ; 
Une à Guelma, ressortissant au Tribunal de Constantine; 
Une a Tlemctn, ressortissant au Tribunal d'Oran. 
Art. 6. La compétence et les attributions de ces justices de 

paix sont les mêmes que celles déterminées par l'arrêté du 
12 décembre 1843 pour la justice de paix de Mostagauem. 

Ai t. 7. Leur ressort s'étend sur un rayon de deux mille 
mètres autour du chef-lieu ; il comprendra, en outre, les ter-
ritoires militaires qui seront ultérieurement réunis à celui 
sur lequel s'exercera leur juridiction respective. 

Art. 8. Le garde-des-iceaux, minisire de la justice, est 
chargé de l'exécution du piéseut décret, qui sera. inséré au 
Bulletin des lois. 

Fait à Paris, au palais de l'Elysée-National, le 9 juillet 
1849, etc.... 

Le président de la République, 

Vu le décret du 9 de ce mois, portant création d'un Tribu-
nal de première instance à Constantine, et de quatre nouvel-
les justices de paix en Algérie ; 

Vu la loi de finances du 19 mai précédent, qui pourvoit 
aux dépenses résultant de cette création ; 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 
Décrète : 

Art. 1". Le Tribunal de première instance de Constantine 

se compose d'un président, de quatre juges, dont l'un est 
chargé du service de l'instruction ; d'un procureur de la Ré-
publique, d'un substitut et d'un greffier, qui a sous ses or-
dres un commis-greffier. 

La loi du 27 juillet 1849 sur la presse a été promu! 

guée hier 29 par l'insertion qui en a été faite dans le 

Bulletin des Lois (voir plus haut). En conséquence, aux 

termes de l'article 1" du Code civil, cette loi sera exécu 

toire demain mardi 31 juillet, dans le département de la 

Seine. 

Le procureur de la République près le Tribunal de 

première instance de la Seine rappelle à MM. les impri-

meurs les obligations qui leur sont imposées par l'arti-

cle 7 de la nouvelle loi, ainsi conçu : 

« Indépendamment du dépôt prescrit par la loi du 21 

octobre 1814, tous écrits traitant de matières politiques 

ou d'économie sociale et ayant moins de dix feuilles d'im-

pression, autres que les journaux ou écrits périodiques, 

devront être déposés par l'imprimeur au parquet du pro-

cureur de la République du lieu de l'impression, vingt-

quatre heures avant toute publication et distribution. 

» L'imprimeur devra déclarer, au moment du dépôt, le 
nombre d'exemplaires qu'il aura tirés. 

. » 11 sera donné récépissé de la déclaration. 

» Toute contravention aux dispositions du présent ar-

ticle sera punie par le Tribunal de police correctionnelle 

d'une amende de 100 à 500 fr. » 

Le procureur de la République a délégué pour recevoir 

les dépôts et déclarations dont il s'agit, et pour en donner 

récépissé, le commissaire de police du quartier du Pa-

lais-de-Jusiice, dont le bureau est cour du Harlay,_2l. 

Les dépôt et déclaration prescrits par la loi nouvelle se-

ront reçus à ce bureau, tous les jours, depuis neuf heu-

res du matin jusqu'à cinq heures du soir. 

MM. les imprimeurs sont invités à se conformer dès 

demain, 31 juillet, aux prescriptions de la présente loi 

qui vient d'être promulguée, s'ils ne veulent être pour-

suivis devant le Tribunal de police correctionnelle. 

lient des écritures qui doivent concorder et se balancer a 

la fin de chaque mois avec celles dont nous venons de 

parler. 
Cette importante mesure sera appréciée par le com-

merce, qui y verra une nouvelle preuve de.la sollicitude 

du Tribunal et de son président pour tout ce qui touche a 

ses intérêts. 
Par la même délibération, le Tribunal a décide que tou-

tes les ventes aux enchères publiques de fonds de com-

merce ou d'objets mobiliers, en matièrede faillite,seraient 

annoncées par des affiches apposées dans la salle qui pré-

cède celle des assemblées de créanciers et à la Bourse. 

— La collecte de MM. les jurés de la seconde quinzaine 

de ce mois a produit la somme de 114 fr., qui sera repar-

tie par tiers entre la Société de patronage fondée en la-

veur des jeunes orphelins, celle des jeunc3 libérés, et la 

colonie de Mettray. 

— Antoine Boumaster comparaît devant le Tribunal 

correctionnel, comme prévenu de mendicité. 

Quel est votre âge? lui demande M. le président. 

Boumaster : J'ai soixante-dix-neuf ans et demi ;je 

croyais bien m'en aller au fort du choléra, mais je n ai 

pas seulement eu une colique. 

M. le président : Avez-vous un état? 

Boumaster: J'en avais un et un bon, je vendais des 

chansons, mais tout le monde s'en est mêlé; il n'y a plus 

de l'eau à boire, j'y renonce. 
M. le président : Convenez-vous avoir mendié ?. 

Boumaster : Oh! mais pleinement, puisque je l'ai fait 

exprès pour aller au dépôt. 

M. le président : Vous avez été condamné bien des 

fois pour le même fait. 

Boumaster : Six fois, mon président, pas de plus, juste 

autant que j'ai vu de révolutions ; aussi je n'en suis plus 

amateur. 

M. le président : Que voulez-vous dire par là? 

Boumaster : Quand une révolution se mitonne, ça va 

bien, on vend ses vienx fonds de magasin, H Marseil-

laise, le Chant du Départ, la Carmagnole; on fraternise 

avec les bourgeois, qui sont bien gentils et vous payent à 

boire et à manger ; une fois qu'elle est faite, le nouveau 

gouvernement vous nourrit pendant un bout de temps; 

mais, quand le brouhaha est fini, qu'on a eu le temps de 

refaire la gendarmerie et la police, votre serviteur pour 

le rjbmmerce et la bonne chère, il n'y a plus qu'à tendre 

la main, et c'est ainsi que j'ai été condamné six fois. 

Vérification faite des condamnations subies par le pré-

venu, on trouve les dates de 1789, 1793, 1814, 1815, 

1830 et 1848. 

Boumaster a été condamné à un mois de prison, et à 

l'expiration de sa peine il sera conduit au dépôt de men-

dicité. 

— Une ronde de police a arrêté la nuit dernière un in-

dividu de quarante et quelques années, qui, n'étant por-

teur d'aucun papier et ne pouvant justifier d'un domicile, 

a été conduit à la préfecture sous la prévention de vaga-

bondage. Cet individu a déclaré se nommer Louis Marin, 

et être pur d'antécédens judiciaires. « Mon seul crime, 

a-t-il ajouté, est de n'avoir pas de travail en ce moment, 

et d'avoir épuisé dans un long chômage forcé mes faibles 

ressources. » 

Le chef du service de sûreté devant lequel il fut conduit 

l'examina, l'interrogea, et, rappelant ses souvenirs, finit 

par se convaincre que cet individu lui en imposait, et que 

son véritable nom devait figurer dans les sommiersjudi-

ciaires qu'il consulta aussitôt. Puis, s'adressant à lui, il 

ajouta : 

« Vous êtes le nommé Lefèvre, Louis Marin n'est pas 

votre nom!... » L'individu essaya de protester; mais à 

l'appui de son assertion, M. Canlej lui donna des preu-

ves tellement évidentes, qu'il fut obligé de reconnaître 

son identité. C'était bien en effet le nommé Lefèvre, vo-

leur redoutable, qui a déjà subi trois condamnations, l'une 

de huit ans, l'autre de sept ans de travaux forcés, et la 

troisième à dix-huit mois de prison ; il avait été tout ré-

cemment libéré de sa dernière condamnation. 

— Daus la journée d'hier, les agens ont arrêté et con-

duit au dépôt trois forçats libérés en infraction de ban : 

l'un, étranger, qui, après avoir subi une condamnation de 

cinq années de travaux forcés pour vol qualifié, avait été 

reconduit à la frontière, et était ensuite rentré en France 

sans autorisation ; les deux autres out subi chacun sept 

années de la même peine également pour vol qualifié. 

Stoarae de Parts du 30 Juillet tH*9, 

AS COHCPTAMT. 

Cinq 9/0, joui8S.du2!mar«. 88— 5 o/o de l'fitat romain J5 1|2 
Quatre 1/20/e, i du 22 msri. ~— Espagne, dette active — - -
Quatre 0/6, j. du 22 mari... ■ DetterdiBérée jaoi intérêti. — —• 
Troii o/o, j. du 22 juin 53 3 5 Dette passive — — 

Cinqo/ti(emp. 1S4S; 3 0/0, j. de juillet 1641 — — 
Bons du Trésor 6.— Belgique. Emp. 1S31 — — 

M. Nancey, nommé juge au Tribunal de première Ujs» 
tance de Troyes, a été reçu en cette qualité par hvpré-

mière chambre de la Cour d'appel, et renvoyé^ovant le 

Tribunal pour son installation. w \' f 
— Le Tribunal de commerce de la Sline, par une dé-

libération du 28 juillet, prisé sous la présidence de M. 

Devinck, vient d'arrêter que la .comptabilité des faillites 

serait mise à la disposition des parties intéressées, tous 

les samedis de midi À quatre heures au secrétariat de la 

présidence. > ' 

L'établissement d'une comptabilité générale des fail-

lites ne remonte qu'au mois d'avril 1849, et malgré les 

difficultés que présentait l'organisation de ce travail com-

pliqué de nombreux détails, il fonctionne parfaitement 

et l'on peut aujourd'hui en comprendre l'utilité et l'im-

portance. 

M. he président Devinck avait déjà obtenu de M. le 

ministre des finances que la Caisse des dépôts et consi-

gnations reçût toutes les sommes, même minimes, qui 

auparavant restaient improductives dans les mains des 

syndics, et qu'elle payât directement, sur mandais déli-

vrés par les syndics et visés par les juges-commissaires, 

les dividendes revenant aux créanciers dans les réparti-

tions. 

Pour rendre cette mesure plus efficace, le Tribunal a 

exigé de toute personne nommée syndic d'une faillite la 

remise jour par jour d'une feuille constatant les sommes 

encaissées ou payées pour le compte de la masse ou dé-

posées à la Caisse des consignations ; au moyen de ces 

feuilles journalières, qui indiquent également la marche 

de la faillite en dehors des opérations de la comptabilité, 

un teneur de livres, attaché au secrétariat de la prési-

dence, passe immédiatement les écritures sur le3 comptes 

qu'elles concernent. 

D'un autre côté, chaque personne, nommée syndic, 

i 0/0 courant 

pi % o/o, emprunt i84î, fin courant. 
3 o/o, fin courant 
Naples, lui courant 
3 0/0 belge 
i o/o belge 
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Rouen au Havre. 
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197 50 210 — Bord, à Cette.. 
100 — 101 50 Lyon à Avig... 
303 75 305 z Montp. a Cette. 
— — — • 

Hier, 

397 50 

417 50 

352 50 
305 — 

Alj. 

397 50 

418 75 
117 50 

352 50 
307 50 

L Hôtel de la Tête-Noire attire tant de monde à la Porte-
St-Martm que çe théâtre ne peut suspendre un seul ionr 
même le dimanche, la représentation de ce drame terrible et 
mouvementé. Tout Paris y passera. 

SPECTACLES DU 31 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Mère coupable. 
OVPÉRA-COMIQUE. — La Saint-Sylvestre. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — D'Harmental. 

VAUDEVILLE . - Un Monsieur, la Foire aux Idée;, Pompée. 
VARIÉTÉS. — Jobin, Lva, la Famille improvisée 
GÏMNASE. — Brutus, un Socialiste, Quitte pour la peur. 

THÉÂTRE MO.NTANSIER . -Une Femme, les Atomes, la Vendetta 
PORTE-SAINT-MARTIN . - L'Hôtel de la Tête- Noire

 aeUa
' 

AMRIGU .— Le Juif-Errant. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES . - Exercices d'équitation. 

IPPODROME .-Rep.éq. les mardis, jeu.lis, samedis, dimanche,. 
HÉATRE CHOISEUL . -Reine de France, le Petit ProS 

FOLIES . - Mes Amis, Claire d'Albe, U Gnaf errant 
DELASSEMENS-COMIQUES. — La Cantinière. 

RANELAGH. — Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bals 
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UNE SEMAINE A LONDRES. — TRAINS DE PLAISIR. 
lie douzième départ aura lieu le samedi 4 août, à huit heures du soir. — ««O franes TOUS FRAIS COMPRIS. 

Le voyage par Calais pour l'aller et le retour, aux places de 1" classe. — Le logement. — Les déjeuners, les dîners, dont le confortable ne laisse rien à désirer. — Les interprètes. — Les spectacles trois fois par semaine, 

fois aux Italiens, aux «to^o sut» i Q fQmo„v A', na „ r-„—,;„L
 CAA

 VA oni
r
&o Ja mmnn <*t «PO vins rTEsnacne et du Rhin. — Les entrées gratuites dans les principaux monumens de principaux monumens de Londres et des* environs. IL JL"

3 

v°yages. 

ux places à 13 fr. — Le fameux dîner de Greenwicb, avec ses 24 entrées de poisson et ses vins d'Espagne et du Rhin. — Les entrées gratuites dans les
 f 

repas en route, etc., etc. — Un splendide bateau à vapeur, avec un magnifique salon pour les dames, fera la traversée dimanche matin. — Plus de 700 personnes de retour peuvent attes'er la bonne organisation de ses 

Les personnes qui habitent la province doivent, pour retenir leurs places à l'avance, envoyer UH bon de 20 fr. sur la poste à l'ordre de M. Giraldon, l'un des administrateurs, à Pans, place de la Rourse, 12, a l'Office des Chemins de 

Fer. — Le passeport pour l'étranger est indispensable. — Plusieurs familles s'étant fait inscrire pour les départs qui auront heu a 1 époque des vacances, les places doivent être retenues immédiatement, le nombre des voyages étant 

limité. — On peut traiter pour rester à Londres plus d'une semaine. — L'administration se charge aussi des Transports de Marchandises, Bagages, Paquets, Rccouvremens et de toute espèce de Commissions, à des conditions 

très modérées. — MAISON A LONDRES, 38, Regent Circus, Piccadillv. 

Ventes immobilières. 

ATJDIENC3 SES CRIEES. 

Paris 

MAISON RUE CROULEBARBE 
Etude de M* Ernest GODARD, avoué à Pari--, 

boulevard Saint-Denis, 28. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de première instance de la Seine, au Palais 

de-Justice, à Paris, le 8 août 1849, deux heures 

de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, rue 

Croulebarbe, 27 (9 ancien), 12' arrondissement,. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* GODARD, avoué poursuivant ; 

l 2° A M' Aviat, avoué, rue de Rougemont, 0. 

(9920) 

# DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude de M* CALLOU, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civ 

de la Seine, le mercredi 8 août 1849, 

1° D'une MAISON ut dépendances, sises à Paris 

passage Violet, 3 (faubourg Poissonnière); 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue Nenve-Saint 

Gilles, 4. 

Mises à prix: 

Premier lot : 80,000 fr. 

Deuxième lot : 50,009 

S'adresser a M* CALLOU, avoué poursuivant, et 

à M" Parir.entier et Gallard, avoués à Paris. 

ce, à Paris, le mercredi 22 août 1849, une heure 

de relevée, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, rue 

de la Chaussée-d'Antin, 58 bis. 

Mise à prix : 820,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e DUCIIATENET, avoué poursuivant, rue 

Poissonnière, 18 ; 

2* A M" Callou, avoué, bouhvard St-Denis, 22; 

3° A M'Bouissin, avoué, rue Hauteville, 30. 

*-s MAISON A VAUGIRARD. 
Elude de M* GUIDOU, avoué à Paris. 

Adjudication le 8 août 1849, en l'àudience des 

criées du Tribunal civil de première instance d" 

la Seine, 

D'une MAISON sise à Vaugirard, rue du Haut 

Transit, 33. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser : l« A M* GUIDOU, avoué poursuivant 

rue Neuve-des-Petits Champs, 62; 

2* A M* Lesieur, avoué colicitant, rue d'Antin, 9 

Etudie 

MAISON Dv^D^
L 

de M' DUCIIATENET, avoué a Paris, rue 

Poissonnière, 18. 

Vente sur publications volontaires, par suite d 

baisse de mise à prix, en l'audience des criées di 

Tribunal civil de la Seine, sis au Patais-de- Jus 

tice, à Paris, le mercredi 22 août 1849, une heure 

de relevée, 
D'une grande et belle MAISON dite hôtel Ven 

dôme, sise à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs 

82. 

Mise à prix: 220,000 fr. 

S'adre?ser pour 1rs renseignemens : 

1° A M' DUCIIATENET, avoué poursuivant, rue 

Poissonnière, 18; 

2» A Ife Callou, avoué, boulevard St-Denis, 22 

3" A M' Guédon, avoué, boulevard Poissonnière 

23. 

Paris milCMS RUE DE LA CHAUSSÉS 

— llAloUR D'ANTIN. 

Elude de H" DUCIIATENET, avoué à Paris, rue 

Poissonnière, 18. 

Vente sur publications volontaires, par fuite d 

baisse de mise à prix, en l'audience des criées d 

Tribunal civil de la Seine, sis au Palais-de-Justi 

Paris 

1« A M* Emile GUÉDON, avoué poursuivant, 

boulevard Poissonnière, 23; 
2° A M" Richard, avoué, rue des Jeùueurs, 42 ; 

3° A M' Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 87 ; 
4° Et à Louviers (Eure), à M" Muriel etBricart, 

avoué 1 . 

Paris 

2 MAISONS » TERRAIN Bercy. 

Etude de M« Emile GUÉDON, avoué à Paris, bou-

levard Poissonnière, 23. 

Adjudication, 1 J mercredi 22 août 1849, en 1 au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, au 

Palais de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 

en six lots, 

De DEUX MAISONS sises à Bercy, rue de la Lan 

cette, sans numéro, et d'un TERRAIN sis à Bercy 

chemin des Meuniers. 

Mises à prix : 

Premier lot, 

Deuxième lot, 

Troisième lot, 

Quatrième lot, 

Cinquième lot, 

Sixième lot, 

S'adresser pour ks renseignemens : 

A Paris : 1* A M" GL'EOON, avoué poursuivant 

boulevard Poissonnière, 23; 

2° A M' Mouillefarine, avoué colicitant, rue 

Montmartre, 164 ; 

3" A M* Plocque, avoué, rue Thévenot, 16; 

Et à Charenton, à M* Chaufton, notaire. 

700 fr. 

500 

1 ,500 

1,200 

1,000 

1,500 

400,000 fr 

33,460 

4,100 

2,000 

Par 

S PROPRIÉTÉ A PUTE AUX. 
Etude de M" DEQUEVAUVILLER, avoué à Paris, 

place du Louvre, 4, et place Saint-Germain-

l'Auxerrois, 37. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, 

à Paris, le samedi 18 août 1849, 

D'une grande PROPRIÉTÉ avec maison d'habi 

tation, cour et jardin, magasins et dépendances 

ayant issue sur la route de Suresnes, ladite pro-

priété sise à Puteaux, quai National, 67. 

Sur la mise à prix de : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M e DEQUEVAUVILLER, avoué poursuivant 

la vente, demeurant place du Louvre, 4 ; 

2" A M* Vinay, avoué à Paris, rue Louis-le 

Grand, 21 ; 

3° A M' Lefébure de Saint-Maur, avoué à Paris, 

rue Neuve-Saint-Eustache, 45; 

4" À M" Levillain, avoué à Paris, boulevard St-

Denis, 28; 

5* A M* Devant, avoué à Paris, rue St-Germain 

l'Auxerrois, 86 ; 

6° A M' Grebaut, notaire à Courbevoie. 

MAISON 3 PAVILLONS 
A ET AUX 

PARIS. THEENES. 
Etude de M* CASTAIGNET, avoué à Paris, rue de 

Hanovre, 21. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil do la Seine , si.-; au 

Palais de justice à Paris, le samedi 11 août 1819, 

deux heures de relevée, 

En 4 lots qui ne pourront être réunis 

1° D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, 

rue Richelieu, très près du boulevard, 108; 

Et de trois petits PAVILLONS , absolument 

semblables, situés aux Thèmes, commune de 

Neuilly, rue de Villiers, avec jardin pour chacun 

Mises à prix : 

La maison rue Richelieu, du l*r lot 

Produit, environ 

Charges, environ 

Les irois petits pavillons aux Ther-

nes, des 2% 3e et 4' lots, 

S'adresser pour les renseignemens 

1° A M" CASTAIGNET, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue de Hanovre, 21; 

2° A M* Roquebert, notaire à Paris, rue Ste-

Anne, 71. 

GRAND HOTEL ET MAISON 
A PARIS A BATIGNOLIES 

Etude de M° CASTAIGNET, avoué à Paris, rue de 

Hânovre, 21. 

Vente sur publications judiciaires, par suite de 

baisse de mise à prix, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine , sis au Palais de Jus-

tice à Paris, le samedi H août 1849, deux heures 

de relevée, en deux lots qui ne pourront être 

réunis : 
1° D'un GRAND HOTEL, sis à Paris, rue de 

Londres, 16; 

2° Et d'une maison, sise aux Bilignolles-Mon 

ceaux, rue Lemercier, 12, près Paris , dans la 

quelle s'exploite un établissement de bains 

Mises à prix. 

Premier lot : 150,000 fr. 

Deuxième lot : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M' CASTAIGNET, avoué poursuivant, de 

meurant à Paris, rue de Hanovre, 21; 

2° A M" Ernest Moreau, avoué présent à la ver 

te, demeurant à Paris, place des Vosges, 21; 

3" A M* Chaudé, avoué présont à vente 

rant à Paris, rue Louis-le-Grand, 25. 

Paris 

DOMAINE DE fflDIDS. 
Etude de M" Emile GUÉDON, avoué à Paris, bou 

levard Poissonnière, 23. 

Adjudication, le mercredi 22 août 1849, en l'au 

dience des criées du Tribunal civil dé la Seine, au 

Palais-de-Justice, àParis, deux heures de relevée 

Du DOMAINE DE MU1DS avec ses dépendances, 

le tout sis communes de Muids et Hcrquevillé, ar-

rondissement de Louviers (Eure). 

Mise à prix : 160,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris 

Etude de M" Emile GUÉDON, avoué, boulevard 

Poissonnière, 23. 

Adjudication le mercredi 22 août 1819, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

au Palais-de-Justice à Paris, deux heures de re-

levée, 

D'une MAISON avec cour et dépendances, sise 

à Paris, rue de Montreuil, 88, au coin de l'avenue 

des Ormes. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' Emile GUÉDON, avoué ponrsuivant, 

bou'evard Poissonnière, 23 ; 

2° A M* Mouillefarine, avoué colicitant, rue 

Montmartre, 161 ; 

3* A M* Levillain, avoué colicitant, boulevard 

Sl-Denis. 28 ; 

A M* Tronchon, avoué, rue Saint- Antoine, 

110; 

Et a M* Faugé, notaire à Vincennes 

demeu 

pr MAISON RUE DE MONTREUIL]^^^^Mrm^ 3 ' le ̂  
D'un FONDS DE COMMERCE de limonadier i 

Boulogne-sur Seine, Grande Rue, 36. ' 

Mise à prix : 2,000 fr 

S'adresser à M* LABOISSIÈRE, avoué, 

entier, 3, «t audit M" LEFORT, notaire. ' 

(9919) 

(Indre-et-Loire) IMMEUBLES. 
Etude de Me Achille PICARD, avoué à Loches 

(Indre-et-Loire). 

Vente par licitation, en trois lots qui ne pour 

ront èire réunis, 

Des TERRES de Grillemont, Fay, Bagneux et 

Vou, situées cantons de Ligueil et La Haye-Des 

cartes, arrondissement de Loches. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 22 août 

1849, à l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de Loches, heure de midi. 

1" lot. TERRES DE GRILLEMONT et DU FAY 

contenant inviron 836 hectares. 

Mise à prix: 510,000 fr. 

2' lot. TERRE DE BAGNEUX, contenant environ 

467 hectares. 

Mise à prix : 340,000 fr. • 

3« lot. TERRE DE VOU, contenant environ 403 

hectares. 

Mise à prix : 120,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M' PICARD, avoué poursuivant ; 

Sur les lieux, au régisseur du château de Gril 

lemont ; 

A Paris,, à M's Rousse et Dessaignes, notaires 

et à M' s Boudin et Massard, avoués. 1 

LE JOURNAL POUR RIRE Zl\£? 
de tous les journaux à images; il est f„it

 aVft
, 

oùt, modération, convenance, et, bien qu'il pe-
inte tout le monde, comme il ne blesse persoii" 

ne, il est accepté par toutes les opinions, et on là 

voit partout. 

AUBERT, qui veut augmenter le nombre déjà 

fort grand des collectionneurs de ce journal, offre 

en ce moment un avantage qu'il ne continuera uns 

longtemps : il donne pour HUIT FRANCS tous les 

numéros parus depuis le 1" janvier dernier et 

tous ceux qui paraîtront jusqu'à la fin d'août 

Pour HUIT francs, l'on aura ainsi huit mois d'a-

bonnement et toutes les belles caricatures parues 

dernièrement. 

L'abonnement du journal est de 4 fr, pour trois 

mois, 8 fr. pour six mois, 15 fr. pour un an. — 

Tout abonné qui veut recevoir franco un volume 

MUSÉK PHILIPON, dont le prix est de 15 t
r 

'obtient pour 7 fr. — Paris, AUBERT , place de la 

Bourse, 29; chez tous les libraires de France et 

aux bureaux des Messageries. (2572) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

ft? MAISON g 
Etude de M' JOLLi , avoué à Paris, rue Favart, 6 

Vente eu l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, au Palais de justice à Paris, le sa-

medi 4 août 1819, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, située à Paris, 

rue Ménilmontant, 126. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M" JOLLY, avoué poursui-

vant; 2° à M* Péronne, avoué; 3° et à Me Bidault, 

avoué à Paris. 

f-* TROIS MAISONS A PARIS 
Etude de M* POTIER, notaire à Paris, rue Riche 

lieu, 45. 

Adjudication sur licitation entre majeurs, en 

chambre des notaires de Paris, par le ministère 

da M" Potier, l'un d'eux, le mardi 28 août 1849, 

midi, de TROIS MAISONS sises à Paris. 

La première rue Bjrda, 2. — Mise à prix 

65,000 fr. 

La seconde rue Borda, 4. — Mise à prix 

55,000 fr. 

Et la troisième, rue du Mouton, 3.—Mise à prix 

50,000 fr. 

I! y aura adjudication sur une seule enchère 

S'adresser à M" POTIER, nolaire, rue Richelieu 

45, et à M* Bouclier, notaire, rue Neuve- des Capu 

cmes, 19. (9918) 3 

FONDS DE LIMONADIER. 
Vente en l'étude de M" LEFORT, notaire à Pa 

rue du 

HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION 

DE 1848, 2 vol. in-8« illustré», 

est en veine au prix de 7 fr. 50 e" 

PENAUD Irères, éditeurs, faubourg Montmartre 

10, et chez V. LECOU 10, rue du B )uloi. (2638j 

CH. 10BII 
Le tome t' 

dé ès du titulaire 

a justice de pa'x du C
finno par suite di 

JbilXiil, le greffe de 

canton uc t or oeil. 

S'udre ser à Me POGNOT, polaire ; 

Et à Paris, à M. Pothier de la Berthelière, prin-

cipal clerc de M' Mayre, iiojairô, rue de la Paix 

22. (9919) ' 

PORTRAITS 
RUSSY, suriu .mmé le 

Les vrais connaisseurs 

exposition, rue Si- Honoré, 

tenue depuis liùït ars. 

DAGUEitRiESS perfectionnés (3, 

rue des Pfouvairw), par Du-

llapluiel du Daguerréotype. 

ont priés lie visiter son 

83. Ancienne n airou 

SliOP LAROZS 
DEGORGE D Oit ANGE, 

■' >n : asaîâ-cier-

vciix. conir« les cmoipes, spa-ines,coli pnn 'l'es 

tomac et d'entrail s, diarrhée, dyssenterie. — 

LAROZÉ, pliarm., 26, r. Nv.o d s IVi ts Glu m us, 

à Paris. Prix du Ilaa n: 3 fr. — Dépôt dan- ri», 

que ville. — Brochuie gratis. (2636) 

VÉSICiTOIRES. 
exempt de | p pprui 

douleur. LLSflIlU i 

rrnpnpii PANSEMENT 

j-sj Faubourg Monluiapi 

tiL ire, 76-78. (2568) 

VARICES. -- BAS 
Élastiques en caoutchouc, h ; Moulin 

RDBIEL. 
iartr.1 , 70 78. 

(2558) 

fflJEOTÛS 
TANNIN? 3 f. , la seu'e approuvée et 

ROB. SAFFROY , ph.,Fg. Sl-Denis, 9. 

. (2534) 

ON PEUT GAGNER UN SERVICE D'ARGENT DE 

FRANCS 
en prenant moyen-

nant 1°. fr. par an 

(province 15 fr.) 

un abonnement 

AVEC PRIMES de la 

Loterie nationale 

LE 

MAGASIN m FAMILLES 
JOL'BS.iïi COMPlrlîT OU FOYER DOMiiSÏIQlE, 

AINSI DIVISÉ : 

- pour les pères. SOUVENIRS, M ÉMOIRES, — pour les vieillards 

IROS LOTS LES ABONNÉS. 
QUE PEUVENT 

GAGNE Bj 

Afin d'obtenir pour le MAGASIN DES F AMI LtjES, rédigé par les IL-

LUSTRATIONS LITTÉRAIRES , un grand nombre d'abonnés , l'administration « 

traité spécialement arec la grande Lolerie nalionàle autorisée pur l'Etat, dont 

elle donne gralis, à chaque abonné, CINQ numéros. — Ain>i les abonnés psuvent 

gagner, avec leurs numéros gratis, les lois suivans : 

journal mensuel 

HISTOIRE CONTEMPORAINE, 

R ELIGION, MODES, — pour les mères. 

D ESSIN, M USIQUE, — pour les demoiselles. 

A RTS, SCIENCES, CHASSE, PÊCHE, — pour les fils, 

Par faveur snéeiale accordée au journal tout abonné du MAGASIN DES FAMILLES reçoit, à sa première réquisition, soit 1' A LBUM de Bérat pour 1849, coté 15 francs, soit une Gravure sur acier d'une valeur de 15 francs dans le commerce. Il 

des 5,000 GBOS LOTS énoncés ci-dessus. En envoyant un mandat de poste de 15 francs au Directeur du MAGASIN DES FAMILLES, 34, rue Richer, à Paris, on reçoit le journal pendant un an et les cinq numéros de la LOTERIE NATIONALE j 

au sort se fera à l'Hôtel-dc-Ville de Paris, sous la surveillance de l'administration municipale. 

CONTES, HISTOIRES MORALES, — pour les enfans. 

AGRICULTURE, — pour les cultivateurs. 

PLANS, CARTES, TABLEAUX SYNOPTIQUES , etc. 

1° UN SERVICE D'ARGENT de 70,000 f. 

2° SERVICE DE SÈVRES de 20,000 

3° PARURE DE DIAMANS de 5,000 

4» DÉJEUNER EN VERMEIL de 10,000 

5» DES l'IANOS de 3,000 

6» DES TABLEAUX de 1,000 à 5,000 

7" STATUES, BRONZES de 50 à 1 ,000 f. 

8° LIVRES ILLUSTRÉS de 10 à 500 

9° BIJOUX, BAGUES, de 50 à 500 

10» AQUABELLES, etc., de 50 à 500 

1 1» PARTITIONS, etc., de 50 à 100 

12" GRAVURES , etc., etc, de 10 à 60 

n'en participe pas moins au tirage 

par le retour du courrier. — Le tirage 

(2668) 

I>a publication légale des Acte* de Société est obligatoire, pour l'année 1849, dans les PETITES-AFFICHES, la OA5KETTE DES TIUBU.VtLX et EE OltOtT. 

Çeiite» moEïilièrs;*. 

RENTES PAR AUTORITÉ BE JUSTICE. 

Etude de H« Eugène ACARD, huissier, 
rue de Richelieu,! 85, nouveau. 

En un terrain à Paris, quai Jemmapes, 

22. 

Le mercredi l«" août 1649. 
Consistant eu tombereaux, bilume, 

chaudières à bitume, etc. Au compl. 

SOCIETES» 

Suivant acte reçu par M» Daguin et 
Bon collègue, notaires à Pans, les *i et 

23 juillet 1849, corefistre, 
Les membres composant la société 

formée sous la raison sociale J. 1011-
TIEIt et G«, pour la fabrication ei la 
vente de toute la coutellerie en géné-
ral, et particulièrement les instrumens 
de chirurgie, orthopédie, outils pour 

les arts et métiers ei rasoirs, suivant 
acte reçu par H' Huillière, notaire à 
Paris comme commis judiciairement 

à l'effet de recevoir pendant la va-
cance les acl s de l'étude de feu M« Ja-
min, aussi noiaire a Paris, le 26 octo-

bre 1848, enregistré; 
Ont accepte la démission donnée par 

ÎI Jt- au- Baptiste-Joseph Portier, gé-

rant de la société, qui continuera néan-

moins a faire partie delà société com-

me simple associé, i 

M. Faugère a été nomme gérant de 

la société en remplacement de M Por-
tier avec tous les pouvoirs qui avaient 
été donnés à ce dernier, par l'acte 

constitutif précité. Et par suite la rai -
son social :- a él« remplacée par celle-

ci : FAUGÈRE et O. 

Pour extrait : 
Signé DAGUIN . (660) 

Suivant acte reçu par M» Daguin et 

son collègue, noiaires à Paris, le 20 

juillet 184a, enregistré, 
Les membres composant la société 

formée sou? la raieon sociale MAUNÏ 

eune et C'«, pour l'exploitation de la 

pterie do '-erre, suivant acte reçu par 

M" Jamin et son collègue, notaires à 

Paris, le 1" septembre 1848, enregis-

tré. 
Ont accepté la démission donnée par 

M. Plerre-Réné Amate, l'un d'eux ; 
Et ont admis en son lieu et place M. 

Domiuique Jacob, demeurant à Paris, 

rue Mouffetard, 99. Par suite, il a été 
dit que M. Amate ne ferait plus partie 

de la société à partir du 10 juillet 

1819. 
Four extrait : 

Signé DAOUI?. (660 

La société commerciale formée au 

(«octobre 1847, entre MM. Jean Phi-
lippe BERTRANT et Antoine GOU1L-
l .ON, marchands de vins en gros i 

Bercy, rue de Uicon, 7, a été dissoute 
le 24 avril 1849. (662; 

TRIBEIAL 9F mm*, 

LIQUIDATIONS JUDICUIKtS. 

(Décietdu xi loûtltU)-

CONVOCÀTIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendra au Tnbujiat 

de eammera de Paris, selle des assem 

blées des créanciers, MM. Us créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du 6ieur LEGRAND (Claude', coule 
lier, passage des Panoramas, 8, te 4 

aoûl à H heures [N" 714 du jr.]; 

Pour assister à Vassembtèe dam la-

quelle il. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur le 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étsni pas connus sont 

priés de remettre au gretTéleurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les a«-
sembéet subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Des sieurs JOBERT frères (Edme-
Charles-Ambroise et louis - Brime), 

mds de granits, quai Valmy, H5,le 4 

août à 1 1 heures IN- 583 du gr.); 

Du sieur PERROT (Alfred), agent 
d'affaires, à Batignolles, rue de Pu-
tfaux, 17, le 4 août à u heures |N* 

159 du gr.]; 

Du sieur TOURNANT (Louis - Jo-
seph , épicier, rue st Honoré, 310, le 4 
août à 3 heures [S« 647 du gr. |; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. U juge-commissaire, eux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

Ko ri. 11 est nécessaire que les créaa-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres a U.M. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Des dames GUIBLIER et THADP.AUD, 
tenant maison meublée, rue de Vaugi-
rard, 59, le 4 août à 9 heures [X" ï25 

du gr.]; 

Du sieur ACRON (Henri-Etienne), 
maître d'hôtel garni, rue Ti^uetonne, 
19, le 4 aoiU à i heure [N° 215 du gr.]; 

Pour entendre le rapport drs syndics 

et délibérer sur le formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immèdidtzment consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien eu du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Une sera admis qna le! créan-

ciers reconnus 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur ABAULT (Jacques-Augus 
te), ent. de charpente, rue Corbeau, 
15, le 4 août i il heures [N* 61 du gr.] 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs le» çréaaciers des sisur 

PIGACHE et femme (Louis et Anne Nu-
mile), mds de modes, r.Monsigny,9, soi t 
inv. à produire leurs titres de créauces 
avec un bordereau , sur papier timbré, 

ndicatif des sommes à reclamer dans 
un délai de vingt jours, i dater de ce 

jour, entre les mains do M. Sannier, 
rue Saint-Georges, 29, syndic, pour, 
en conformité de l'article 492 du Co-

de de commerce , être procédé i 
la vérification et admission des créan 
ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N» 693 

du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Ttontinvités à se rendre eu Tribunal 

if commerce de Paris, selle des assem 

bléis des faillites, MH les créancier* t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur WALGEIt (Charles-Chris-

lien , peintre eu Làtimens, aux Ther-

nes, le 4 août à 3 heures [N» 8923 du 

p-y, 
Du sieur NOËL (.Pierre), md de mu 

ligna, passage des Panoramas, le t 
août i 2 heures i[i [N» 1943 du gr.]; 

Du sieur LEPOIL (Pierre), boucher, 
rue de Flandres, 72, à La Villette, le 6 

août à 1 1 heures [N» 8944 du gr.]; 

Du sieur PERRUCIION f Armand), 

tailleur, rue Feydeau, 1.1, le 6 août à 2 

heures i|2[N° 893l du gr.]. 

Du sieur BURGIARD (Louis), pâti 

sier, rue Lamartine, 60, le 4 août i u 
heures [N° 8932 du gr.]. 

Du sieur HOUSSEAU (llicliei-Jeaii), 
bonnetier, boul. Poissonnière, 28, le 4 

août à 11 heures [N« 8Sî9du gr.]; 

Pour assister à l assemblée dans la 

qutlk M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tantsurla composition del'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOIA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

ooaau», «ont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour lesassembtées subséquen-

tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOISTE DE RICHEMONT 
fllsainé (Alexandre-Henri), éditeur du 

journal Le Dimanche, rue de Choiseul, 
8, le 4 août à 11 heures [N° 8837 uu 

gr.]; 

Du sieur POULAIN (Augustin-Marie), 

fab. de plaqué, rue des Fontaines-du-
Temple, 21, le 4 août à 3 heures [N° 

8847 du gr.]; 

Pour tire procédé, sous le présidence 

de 2f. le juge-commissaire, aux vérifi-

caiton et affirmation de leurs cré :ncts : 

SOTA II est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation da leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres ». MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DONCKER (Jacqnes-Louis-
Philippe), fab. d'appareils i gaz, rue 

de Ponthieu, s. le 4 août à 9 heures 
[N» 8S31 du gr.]; 

Du sieur FLEURY (Jean-FraDçois), 
bonnetier, rue des Déchargeurs, 8, le 
4 août i 9 heures [N° 87 72 du gr.]; 

Du sieur ROUGET (Jean 1 , bou'an-
ger, rue du Commerce, 4, à Bercy, le 4 
août à 3 heures [B« 8825 du gr.]. 

Pour entendre le rapport dts Syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur le 

formation du concordai, ou, s il y e 

lieu, s 'entendre déclarer en état d 'union, 

tt, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien eu 

du remplacement des syndics. 

SOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES-

Sont invités a produire, dans le déla 

de vinçt jours, à dater de ce. jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d un 

bordereau sur papier timbré, indice}f 

des sommes à réclamer, SIM. les créan-

ciers : 

Du sieur DF.LIENNE (Pierre-Barna-

bè), cintreur de bois, ru» St-Domini-
que St-Germain 106, entre les maini 
de M. Gromort, rue Montholon, 12, 

syndic de la faillite [a* 8802 du gr.]; 

Du sieur FËRET (Jean-François), 
harron, à Vaugirard, entre les mains 

<je.M. Clavery, marché St-IIonoré, 2t, p'ndic de là fcillite [N° 8878 du gr.j; 

Pour, en conformité de l'article 49 3 

de la loi du. iH mai 18I8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expire-

tun de et délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur THAON 
(Honoré?, md de Soies, r. duPetit-llur-
leur, 5 ,-sontinv. à se rendre, le 4 août 

à 3 h , au palais du Tribunal de -com-
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour reprendre la délibération ou-
verte, entendre le rapport des syndics 

sur la situation de la faillite et le failli 
en ses explications, et, conformément 
à l'article 5io de la loi du 28 mai 1838, 
décider s'ils se réserveront de déli-

bérer sur un concordat en casd'acquit-
tement, et si en conséquence ils sur-

seoiront à statuer jusqu'après l'issue 
des poursuites en banqueroute frau-

duleuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé 
qu'à la double majorité déterminée par 
l'article 507 de la même loi, M. le juge-
commissaire les invile à ne pas man-
quer à cette assemblée, à laquelle il se-

ra procédé à la formation de l'union, si 
le sursis n'est pas accordé N" ssgi du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs .les créanciers compoi&nt 

l'union de la faillite du sieur BOIT, 

DEN'S Augustin), marchand de vins 
rue de Rivoli, îs, sont invités à se ren 

dre , le 4 août i 9 heures très 
précises, palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des failli-

tes, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 23 mai 1831, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-

cusabilité do failli [K° 7159 du gr.j. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 20 juillet 1849, lequel 

déclare d'office le s» CHAUVIN (Louis-
Philippe-Au;".), ent. de bams publics, 
r. St-Honoré, 123, en élatde faillite; en 
lise provisoirement l'époque d'ou-

verture au i«' juin 1846; ordonne que 
les opérations de cette faillite pren-

dront la suite de celles delà liquidation 
judiciaire; maintient M. Conlat-Desfon-
uines, membre du Tribunal, juge-

commissaire, et comme syndic lesieur 

Ilenrionnet, rue Cadet, 13 [S« 8925 du 

gr.j; 

Jugement du Triljnnal de commerce 
de la Seine, du 4 juillet 1849, lequel 
rapporte le jugement du 7 juin 1849 

qui a donné acte au sieur Jean-Fran-
çois Louis GR1VET , cultivateur A la 
larme de Po'.angis, commune de Joiu-

ville le Pont, de sa déclaration de ces-
sation de paiemens, et dit qu'il sera 

considéré comme nul et non avenu [N" 
651 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delaSeine, du ts avril 1849, lequel, en 

homologuant le concordat , qualifie 

faillite la cessation de paiemens du 
sieur FOURMER (François,, fab. de 

franges, rue de Limoges, 4; déclare ce 
dernier non affranchi de la qualifica-

tion de failli et des incapacités y atta-
chées [N» 42 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du 9juill. i «49, lequel, en 
homologuant le concordat, dit que la 
cessation de paiemens des sieurs CLÉ-

MENT etBAKTil, commiss. de roula-
ge, rue d'Enghieii, 19, ne recevra pts 

fa qualification de faillite et n'entraî-
nera pas les incapacités y attachées [N» 
216 au gr.]. 

ASSGMBI ÉES DU 31 JUILLET U4J. 

IÎEBF HEURES : Lever! et femme, te-
nant hôtel garni, synd. — Mathieu, 

md de vins-traiteur, id. — Meyna-
dier, tailleur, clôt.—Mortas fils, anc. 
md de cuirs, id. — Dsudon, laMc-

tier et parfumeur , id. — Lelraw» 
anc. escompteur, id. — Boussuje, 
menuisier, id.— Normand, anc. ncg. 

en épiceries, conc. — Esnault, limo-
nadier, id. — Normand et MailjjW. 
nég. en épiceries et fruits secs, id "-
Dlle Boute, mde de modes, redd «• 

comptes. — Chanson, anc. nég- « 
agent d'affaires, id. - Gillel, fab. « 
chapeaux, :.fiirm. après union. 

OBIK HEURES : Muller, restaurateur « 

ten. café, vénf.- Vedder, nég., «<"• 
- Durand Irères, marbriers, conc. 
— lsnard et Schoch tapissiers, id.-* 

Nicod, ten. hôtel garni, redd. o« 

comptes. 

Décès et SnbiiEM»**0**' 

Du 27 juillet 1849. — Mme CerUi"'|j 

57 ans, rue Miroménil, 64. — 
Moléon, 65 ans, rua Cauroartin, 

M. Truzery, 31 ans, rue du fS",' ... 
martre, 47 . - M. Tosiain, 59 • rU° 
Neuve-St Jean, 26 — M. Loues , .4 « V 

rue du Fg-St-Anloine, 28Q.-f
 r 

let, rueuVtvrlitz, 31. -
85 ans, rue du Bac, 95. — »■ ul" 
lier, 87 an9, rue del'Odéon, 34. 

Du 2» juillet. - M Cellier, 80 » j 
rue Bleue, il. - Mme Clément'^ 

ans, rue du Fg-Poissonnière, ''*■„,
 B

a 
liurbiiin, 2i ans, rue du 16, . y

a
u-

95. - M. Vital, 16 ans, rue 4« • ,4 

valses-Paroles, 15. - M. Prov'^ «■ 
ans, rue dts vinaigriers, 15 bis. _ 

Pascal St Julien, 26 ans, à St LU" 

M.Sonuois,59 ans, rue Auman -,
 jf

. 

- M. Merlin, 49 ans, rue du »' 

St-André, lu. 

jtoiiitttvWt f\ fwt Épiiltlliltijl «a signature A. 6 


